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1. JUSTIFICATIONS DES CH OIX RETENUS POUR ETA BLIR LE PROJET 

Dɀ MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

1.1. AMBITIONS GENERALES D U PROJET 

1.1.1. Maîtriser le développement commun al en assurant le 

renouvellement des générations  

Le diagnostic territorial a révélé une croissance démographique en baisse depuis 2009 et un 

vieillissement de la population  particulièrement marqué sur le territoire.  

La forte proportion de logements de gran de superficie, peu abordables pour les petits 

ménages et la forte proportion de logements secondaires expliquent en partie cette baisse de 

population et la forte proportion  de personnes âgées sur la commune. 

 ÜɯÝÜɯËÌɯÊÌɯÊÖÕÚÛÈÛȮɯÌÛɯÈÍÐÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌ renouvellement des générations et le maintien des 

activités existantes la commune se fixe dans le cadre du PLU un objectif de croissance annuel 

modéré de 0,8%. 

Pour atteindre cet objectif tout en assurant les besoins liés au desserrement de la population 

et à la vacance frictionnelle, le PLU devra permettre de produire e ntre 1 000 à 1 300 

logements à horizon 2030. 

1.1.2. Ajuster les limites urbaines en fonction des besoins  

Les limites urbaines du PLU ont été définies en fonction des besoins identifiés pour atteindre 

Óɀobjectif de croissance annuel de 0,8% par an et en cohérence avec les limites physiques du 

territoire (gaudre, chemin, etc.). 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ/+4ɯÌÚÛɯËɀÈssurer le maintien de la population saint -rémoise sans pour autant 

nuire aux terres agricoles, naturelles et forestières du territoire.  

#ÈÕÚɯÊÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍȮɯÓÌɯ/+4ɯÝÐÚÌɯÌÕɯ×ÙÐÖÙÐÛõɯãɯÍÐÕÈÓÐÚÌÙɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯËÌÕÛÚɯÊÙÌÜÚÌÚɯÚÐÛÜõÌÚɯÈÜɯ

ÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÕÐÚõÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ LeÚɯÖÜÝÌÙÛÜÙÌÚɯãɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÖÕÛɯõÛõɯÊÈÓÐÉÙõÌÚɯÌÕɯ

fonction des besoins en logementÚɯËÜɯ/+4ɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯãɯàɯ

répondre. +ÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÈÜɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯÖÜɯÕÈÛÜÙÌÓɯÕɀÈàÈÕÛɯ×ÈÚɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯãɯÚÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯ

ont été reclassés. 
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1.2. ORIEN TATION  1 : DESSINER  UNE  ENVELOPPE URBAINE  

RESPECTUEUSE DU  CADRE  PAYSAGER  ET 

ENVIRONN EMENTAL  

+ÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÚÖÕɯËÖÊÜÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÚÖÜÏÈÐÛÌɯdéfinir les limites de l'enveloppe 

urbaine de Saint-Rémy-de- Provence au regard des enjeux environnementaux, paysagers et 

agricoles présents sur le territoire.  

1.2.1. Préserver les espaces naturels les plus remarquables  

Conforter le rôle écologique et paysager des Alpilles protégées par la DPA  

La qualité des paysages de Saint-Rémy-de-Provence est confirmée au sein de la Directive 

Paysagère des Alpilles, qui inscrit leurs conditions d'évolution et de p rotection comme un 

des objectifs majeurs à intégrer dans les choix d'urbanisation de la commune. 

La chaîne des Alpilles et ses piémonts constituent des espaces naturels identitaires, au sein 

desquels la DPA identifie des « paysages naturels remarquables », des « zones visuellement 

sensibles » et des « paysages naturels construits ». 

Ainsi, à travers le PLU, et en cohérence avec la Directive Paysagère des Alpilles, la commune 

souhaite préserver ces paysages naturels remarquables des Alpilles. 

Pour répondre à cet objectif, le PLU maintient la vocation agricole et naturelle du massif et 

ËÌɯÚÌÚɯ×ÐõÔÖÕÛÚɯÈÍÐÕɯËɀàɯÌÕÊÈËÙÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚȭɯ+Ìɯ/+4ɯÔÌÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËÌÚɯ

secteurs particuliers en cohérence avec les zones définies par la DPA: 

- Apnr et Npnr  : paysages naturels remarquables des Alpilles, à préserver au titre de la 

Directive Paysagère ËÌÚɯ  Ó×ÐÓÓÌÚȮɯ ÚÖÜÔÐÚɯ ãɯ ÓÈɯ ×ÙÌÚÚÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ

ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕtÚɯ ÖÜɯ ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ØÜÐɯ ÙÐÚØÜÌÕÛɯ ãɯ ÊÌɯ ÛÐÛÙÌɯ Ëɀ÷ÛÙÌɯ

dénaturés ;  

- Avs : zones visuellement sensibles, à préserver au titre de la Directive Paysagère des 

Alpilles  ;  

- Npnc  : paysages naturels construits, à préserver au titre de la Directive Paysagère des 

A lpilles. 

+Ìɯ/+4ɯÐÕÛÌÙËÐÛɯÛÖÜÛÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÕÖÕɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯÓÐõÌɯãɯÓɀÌß×ÓÖitation agricole au 

ÚÌÐÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ ×ÕÙɯÌÛɯ-×ÕÙȭɯ#ÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯ ÝÚɯÌÛɯ-×ÕÊɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯ

annexes y sont encadrées. 

Préserver les cônes de vue emblématiques sur le grand paysage  

La RD99 offre un panorama remarquable sur le massif des Alpilles. Ce cône de vue est 

caractérisé par un premier plan agricole, ouvert, qui constitue un véritable socle paysager du 

massif. En cohérence avec la Directive Paysagère des Alpilles, la commune souhaite 

préserver strictement cet axe de perception visuelle ãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÚÖÕɯËÖÊÜÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓÌɯ/+4ɯ×ÙÖÛöÎÌɯËÌɯÛÖÜÛÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÚÖÜÚ-secteur 

spécifique (Acv) ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯ×õÙÌÕÕÐÛõɯËÌÚɯÛÙansparences visuelles vers le massif. 
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La route de Noves-Saint-Rémy constituant une pÖÙÛÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌÚɯ Ó×ÐÓÓÌÚɯÖÍÍÙÌɯ

également un large panorama sur les Alpilles. Bien que ce cône de vue ne soit pas identifié 

dans le DPA, la commune souhaite également y préserver des transparences visuelles, en le 

maintenant à vocation agri cole. 

2ÛÖ××ÌÙɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ/ÌÛÐÛÌɯ"ÙÈÜɯ 

Le plateau de la Crau constitue un élément identitaire fort qui comporte un ensemble 

ËɀÌÚ×öÊÌÚɯÓÐõÚɯÈÜßɯÔÐÓÐÌÜx agricoles traditionnels, notamment une avifaune méditerranéenne 

caractéristique des milieux ouverts. Les boisements situés sur le plateau de la Crau sont par 

ailleurs soumis au risque feux de forêt. 

En adéquation avec les objectifs de limitation de la conÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚȮɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯ

ÚÖÜÏÈÐÛÌɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÚÖÕɯ/+4ɯÍÐßÌÙɯÓÈɯÉÙÈÕÊÏÌɯËɀ$àÙÈgues du canal des Alpines comme limite 

nord-ÌÚÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÈÍÐÕɯËÌɯÚÛÖ××ÌÙɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ/ÌÛÐÛÌɯ"ÙÈÜȭ 

Cela se traduit au plan de zonage et au règlement par la mise en place de deux secteurs 

particuliers (Nr et Nh) interdisant les n ouvelles constructions et encadrant plus fortement les 

extensions sur le plateau de la Petite Crau.   

Prendre en compte les autres secteurs à enjeu paysager de la plaine  

La Directive Paysagère des Alpilles identifie des « secteurs à enjeu paysager » au sein de la 

×ÓÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯ"ÙÈÜɯØÜÐȮɯ×ÈÙɯÓÌÜÙɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÉÖÐÚõȮɯÑÖÜÌÕÛɯÜÕɯÙĠÓÌɯËÈÕÚɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯ$Õɯ

cohérence avec la DPA, la commune souhaite prendre en compte ses secteurs à enjeux 

paysagers de la plaine dans le PADD. Cela se traduit au plan de zonage et au règlement par 

ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÚÌÊÛÌÜÙɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯȹ-Ì×ȺɯÖķɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯàɯÚÖÕÛɯ

encadrées afin de pérenniser le caractère des lieux. 

1.2.2. Confort eÙɯ ÓÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌɯ ØÜÐɯ ÊÌÐÕÛÜÙÌÕÛɯ

l'enveloppe urbaine  

Préserver le piémont des Alpilles, interface paysagère et terroir agricole AOC  

Le secteur du piémont se caractérise par des terroirs agricoles exceptionnels qui viennent 

s'inscrire en continuité des secteurs protégés au titre de la Directive Paysagère des Alpilles. 

(ÓÚɯÚÖÕÛɯÊÖÕÊÌÙÕõÚɯ×ÈÙɯƗɯ ."ɯȯɯÝÈÓÓõÌɯËÌÚɯ!ÈÜßȮɯ!ÈÜßɯËÌɯ/ÙÖÝÌÕÊÌɯÌÛɯ"ÖÛÌÈÜßɯËɀ Ðßɯ×ÖÜÙɯ

ÓɀÏÜÐÓÌɯËɀÖÓÐÝÌɯÌÛɯÓÈɯÝÐÎÕÌȭ 

A travers le PLU, la commune souhaite préserver la vocation agricole et naturelle du secteur 

du piémont en limitant les possibilités de den sification des espaces déjà partiellement batis et 

en garantissant le respect des paysages environnant. 

Pour répondre à cet objectif, le PLU définit des nouvelles limites ph yÚÐØÜÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈÜɯ

sud, à savoir le chemin Gaulois et la voie Aurelia, afin de contenir le développement urbain à 

ÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÛɯËɀõÝÐÛÌÙɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÚÐÛÜõÚɯÈÜɯɬdelà. 
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(ËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÈɯÉÙÈÕÊÏÌɯËɀ$àÙÈÎÜÌÚɯËÜɯÊÈÕÈÓɯËÌÚɯAlpines et le gaudre du Rougadou 

ÊÖÔÔÌɯÓÐÔÐÛÌɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ$ÚÛɯÌÛɯ.ÜÌÚÛɯ 

La communÌɯÈÍÍÐÙÔÌɯËÈÕÚɯÓÌɯ/ ##ɯÚÈɯÝÖÓÖÕÛõɯËÌɯÙÌËõÍÐÕÐÙɯÚÌÚɯÓÐÔÐÛÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯ

long terme en fonction de ses besoins. 

+ÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÛÖÜÙÚɯËÜɯÛÐÚÚÜɯÜÙÉÈÐÕɯà l'ouest de l'enveloppe urbaine est liée à 

la combinaison de plusieurs contraintes et exigences majeures :  

- la prise en compte des limites naturelles ÚÐÛÜõÌÚɯËÌɯ×ÈÙÛɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine et qui sont constituées par des canaux ;  

- la préservation des espaces agricoles qui bordent ces espaces.  

En adéquation avec les objectifs ËÌɯÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯËÜɯ/+4ɯÌÛɯÓÌÚɯ

limites naturelles physique existantes sur le territoire, la commune fixe le gaudre du 

Rougadou comme limite ouest et le canal des Alpines comme limite est de la commune afin 

ËÌɯÚÛÖ××ÌÙɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐon sur les espaces agricoles situés au-delà de ces limites. 

/ÙÐÝÐÓõÎÐÌÙɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯãɯÓɀõÊÈÙÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯ 

L'agriculture est largement dive rsifiée et représente un poids économique et spatial 

important sur Saint -Rémy-de-Provence qu'il convient d'apprécier au regard du projet de 

développement de la commune. Quatre secteurs agricoles apparaissent comme stratégiques :  

- le secteur des Paluds, à l'Est du territoire,   

- le secteur du Grès, secteur Sud-Ouest de la commune,  

- les sectÌÜÙÚɯ$ÚÛɯÌÛɯ.ÜÌÚÛɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ 

- le secteur de la Massane  

#ÈÕÚɯÜÕɯÚÖÜÊÐɯËÌɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯËÌɯÛÖÜÛÌɯÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯ

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȮɯ ÓÈɯ Êommune identifie au PLU le chemin de Chalamont comme limite 

ËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕÌɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȭ 

1.2.3. Construire la trame verte et bleue du territoire  

Saint-Rémy-de-/ÙÖÝÌÕÊÌɯ ÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯ ÈÜɯ ÊĨÜÙɯ ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÕÈÛÜÙÌÓÚɯ ÌÛɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ ËÖÕÛɯ ÓɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

écologiquÌɯÌÚÛɯÙÌÊÖÕÕÜɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÚÜ×ÙÈ-communale. Plusieurs sites Natura 2000 et Zones 

NatÜÙÌÓÓÌÚɯ Ëɀ(ÕÛõÙ÷Ûɯ $ÊÖÓÖÎÐØÜÌÚɯ %ÓÖÙÐÚÛÐØÌÚɯ ÌÛɯ %ÈÜÕÐÚÛÐØÜÌÚɯ ÈÛÛÌÚÛÌÕÛɯ ËÌɯ ÊÌɯ ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯ

écologique. Le massif des Alpilles et le plateau de la Petite Crau sont identifiés sites Natura 

2000.  

Ces réservoirs de biodiversité appartiennent à la basse Provence calcaire et se distinguent au 

ÚÜËɯ×ÈÙɯÓÌɯÔÈÚÚÐÍɯËÌÚɯ Ó×ÐÓÓÌÚȮɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯÉÖÐÚõɯÌÛɯÈÜɯÕÖÙËȮɯ×ÈÙɯÓɀÈÚÚÌÔÉÓÈÎÌɯËÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ

plateaux et plaines (plateau de la Crau, plaine de Lagoy, Bourscardon). Le massif des 

Alpilles, de par son relief et sa localisation géographique est connu pour abriter une diversité 

ÌßÊÌ×ÛÐÖÕÕÌÓÓÌȭɯ(ÓÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛɯãɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÌÛɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯÓÌÚɯÊÖÕÚÌÙÝÌÙɯËÈÕÚɯÜÕɯõÛÈÛɯ

optimal.  
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Préserver les réserÝÖÐÙÚɯËÌɯÉÐÖËÐÝÌÙÚÐÛõȮɯÊĨÜÙɯËÌɯÕÈÛÜÙÌɯËÜɯ2"Ö3ɯ 

Le Schéma de Cohérence Territorial, ØÜÐɯÙÌÛÙÈÕÚÊÙÐÛɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÓÖÊÈÓÌɯÓÌɯ2ÊÏõÔÈɯ1õÎÐÖÕÈÓɯËÌɯ

Cohérence écologique de PACA, identifie sur le territoire plusieurs réservoirs de biodiversité 

à préserver. Ils correspondent à des coeurs de nature, où sont concentrés les espaces les plus 

riches en matière de biodiversité.  

En cohérence avec les plans et programmes de portée supérieurs et les objectifs paysagers 

définis précedemment, la commune souhaite, à travers le PLU, préserver ces réservoirs de 

biodiversité, véritables espaces naturels structurants.  

Pour cela, le PLU maintient la vocation naturelle du massif des Alpilles et la vocation 

agricole du plateau de la Petite Crau. Il définit des sous-secteurs spécifiques aux réservoirs 

de biodiversité « Ar  » et « Nr  » dans lesquels les nouvelles constructions sont interdites et les 

extensions plus fortemet encadrées, dans le but ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÊÖÕÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯÌÛɯ

ÌÚ×öÊÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚȭɯ#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓÌɯ/+4ɯÕe ×ÙõÝÖÐÛɯÈÜÊÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯ

urbaine sur ces réservoirs écologiques. 

Assurer la fonctionnalité des corridors écologiques  

 ɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÌɯ/ ##ȮɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÈÍÍÐÊÏÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯÌÛɯÓÈɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÈÓÐÛõɯ

des ensembles naturels. 

Pour répondre à cet objectif, le PLU prévoit : 

- ËɀÈÚÚÜÙÌÙ la continuité des ripisylves des dif fõÙÌÕÛÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯȹÎÈÜËÙÌÚȮɯÊÈÕÈÜßȮɯ

filioles) en définissant une marge de recul ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯãɯÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯËÌÚɯÙÐ×ÐÚàÓÝÌÚɯÌÛɯ

afin de préserver une épaisseur de corridor naturel ; 

- de préserver des extensions urbaines les espaces de mobilité de la Durance ;  

- de maintenir le caractère naturel du massif des Alpilles, continuité naturelle 

ËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÙõÎÐÖÕÈÓɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌɯÈÜɯ21"$ɯÌÛɯÈÜɯ2"Ö3 ; 

- de maintenir la vocation agricole des espaces du plateau de la Petite Crau. 

+Ìɯ/+4ɯÕÌɯ×ÙõÝÖÐÛɯÈÜÊÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕe sur ces corridors écologiques. 

/ÈÙɯ ÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯ ÓÌɯ /+4ɯ ËõÍÐÕÐÛɯ ÜÕÌɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ /ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯ

thématique sur la Trame Verte et Bleue, afin de renforcer les espaces de nature et le maillage 

végétal dans la ville, de préserver certaines haies et le réseau de gaudres et ripisylves 

associées ÌÛɯËÌɯÝÈÓÖÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯ×õÕõÛÙÈÕÛÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌȭ 
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ORIENTATION  2 : PERMETTRE LE MAINTIEN  ET +ɀ ""4$(+ DES 

SAINT -REMOIS  AU  SEIN  #ɀ4- ESPACE URBAIN  OPTIMISE  

Le diagnostic territorial a révélé u nÌɯ×ÌÙÛÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÌÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÌÚɯ

ÑÌÜÕÌÚȮɯËɀÖķɯÜÕÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯplus en plus vieillissante . Dans ce contexte de déséquilibre 

ËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÌÛɯÈÍÐÕɯËɀÈÚÚÜrer le renouvellement des générations, la commune à travers 

ÚÖÕɯËÖÊÜÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔe ÚÖÜÏÈÐÛÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÈÊÛÐÍÚɯÌÛɯ

×ÌÛÐÛÚɯÔõÕÈÎÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÜÙÉÈÐÕɯÖ×ÛÐÔÐÚõȭ 

Dans cet objectif, cette orientation fixe les axes d'aménagement et modes de consommation 

foncière retenus au sein de la nouvelle enveloppe urbaine. 

A l'intérieur de cette enveloppe urbaine, le PLU vise à maintenir une mi xité des fonctions 

urbaines et à optimiser le foncier libre en cohérence avec le caractère ÌÛɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯËÌɯ2ÈÐÕÛ-

Rémy-de-Provence. 

1.2.4. Inscrire le développement urbain dans le  prolongement du 

ÊÌÕÛÙÌɯÈÕÊÐÌÕɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯ 

.×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯ 

Suite au diagnostic territorial qui a révélé une importante capacité  de densification de 

ÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÚÖÜÏÈÐÛÌȮɯ×ÖÜÙɯÚÖÕ développement futur, privilégier  

ÓÈɯÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌɯÍÖÕÊÐÌÙɯÚÐÛÜõɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌȮɯ×ÙÖÊÏÌɯËÌÚɯÈÔõÕÐÛõÚɯËÜɯÊÌÕÛÙÌ-

ÝÐÓÓÌȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯËÌÕÚÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯËõÑà bâtis pour assurer le maintien des espaces 

agricoles et naturels du territoire.  

Dans cet objectif le PADD identifie deux types de foncier mobilisable à horizon du PLU au 

ÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌ : 

- les parcelles libres isolées : petites dents creuses et potentiel de division 

parcellaire. Le PLU permet à travers son règlement une densification des secteurs 

urbanisés existants dans le respect de leur caractéristiques urbaines et paysagère. 

Ainsi, suivants les secteurs, le règlement permet une densification plus ou moins 

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËɀÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓÌɯÛÐÚÚÜɯÜÙÉÈÕÐÚé de la commune dans le 

ÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯ2ÈÐÕÛ-Rémy-de-Provence. 

- ÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÕÖÕɯÉäÛÐÚɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌ : importantes dents creuses > site des 

Cèdres et de Valat neuf. Afin de programmer un développement cohérent avec 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ bâti et paysager de ces secteurs en adéquation avec les besoins 

ÌÕɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚȮɯÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯȹ. /ȺɯÈɯõÛõɯ

définie sur ces sites. 

Limiter l es extensions urbaines  

Le PADD affiche la volonté communale de réduire sa consommatÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌs agricoles 

naturels et forestiers. Pour cela, le PADD vise à limiter les extensions urbaines à vocation 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÈÜßɯÉÌÚÖÐÕÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯ×ÙõÊõËÌÔÔÌÕÛȮɯÚÖÐÛɯÜÕÌ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕ 000 à 1 300 

logements. 
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+ɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÕÌɯ ×ÖÜÝÈÕÛɯ ×ÈÚɯ ×eÙÔÌÛÛÙÌɯ ËÌɯ ×ÙÖËÜÐÙÌɯ ÓɀÌÕÚÌÔble des logements 

nécessaires à un renouveau de la croissance et au renouvellement des générations, quatre 

ÚÐÛÌÚɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕÚ ãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÏÈÉÐÛÈt ont été définis pour le développement de Saint-Rémy-

de-Provence à horizon du PLU (sites : Ussol, La Roche, Le Sarret et Chalamon). 

 ÍÐÕɯËÌɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯËÌÚɯÛà×ÖÓÖÎÐÌÚɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÊÙõõÌÚɯÚÜÙɯÊÌÚɯÚÐÛÌÚȮɯËÈÕÚɯÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ

ÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×aÊÌɯÌÛɯËÌɯÙõõØÜÐÓÐÉÙÈÎÌɯËÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚȮɯÊÏÈØÜÌɯ

ÚÐÛÌɯÈɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯOrÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕ. En plus de définir 

le programme de logements, ces OAP identifient le principe de desserte à créer et les 

principes paysagers à maintenir ou à créer. 

1.2.5. /ÙÖÎÙÈÔÔÌÙɯ ÜÕɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÐÝÌÙÚÐÍÐõɯ ËÌɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ

répondant  aux besoins des jeunes et petits ménages, en cohérence 

avec le contexte paysager et urbain de Saint-Rémy-de-Provence 

Proposer une offre de logements diversifiée  

Le diagnostic a révélé un parc résidentiel  composé en grande partie de logements 

individuels dÌɯÎÙÈÕËÌɯÛÈÐÓÓÌɯÌÛɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÚÌÊÖÕËÈÐÙÌÚɯÙÌÕËÈÕÛɯÓÌɯÔÈÙÊÏõɯËÌɯÓɀÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙɯ

×ÌÜɯÈÊÊÌÚÚÐÉÓÌɯãɯÓÈɯÑÌÜÕÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯØÜÐɯÕɀÈɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÔÖàÌÕÚɯËÌɯÚÌɯÓÖÎÌÙɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȭɯ+Ìɯ

vieillissement de la population, observé ces dernières années, confirme cette perte des jeunes 

Saint-Rémois. 

AÍÐÕɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÌɯ ÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÎõÕõÙÈÛÐÖÕs et de retrouver une croissance 

ËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯ ×ÖÚÐÛÐÝÌȮɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌɯ ÝÐÚÌɯ ãɯ ÛÙÈÝÌÙÚɯ ÚÖÕɯ ËÖÊÜÔÌÕÛɯ ËɀÜÙÉÈÕisme à 

rééquilibrer son parc de logements. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ/+4ɯÌÚÛɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯÜÕÌɯÖÍfre diversifiée de logements en optimisant lɀÌÚ×ÈÊÌ. 

/ÖÜÙɯ ÊÌÓÈɯ ÓÌɯ / ##ɯ ÈÍÍÐÊÏÌɯ ÜÕÌɯ ËÌÕÚÐÛõɯ ÔÐÕÐÔÈÓÌɯ ËÌɯ Ɩƙɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ãɯ ÓɀÏÌÊÛÈÙÌɯ ÌÛɯ ÜÕÌɯ

répartition équilibrée des typologies dɀÏÈÉÐÛÈÛ : 

- 40% de logements individuels purs  ; 

- 20% de logements individuels groupés (mitoyens) ; 

- 40% de logements collectifs. 

Pour atteindre ces objectifs des .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀAménagement et de Programmation ont été 

définies sur les sites à urbaniser à vocatÐÖÕɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȭ 

En cohérence avec le PADD ces OAP prévoient une densité moyenne de 35 logements à 

ÓɀÏÌÊÛÈÙÌɯÌÛɯÜÕÌɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ : 

- 30% de logements individuels mitoyens (groupés) ; 

- 70% de logements collectifs. 

Les logements produits dans les petiteÚɯ ËÌÕÛÚɯ ÊÙÌÜÚÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÚÌÙÖÕÛɯ

principalement des logements individ uels purs. Ainsi, la répartition des typologies de 

logements sur la production totale du PLU est estimée à environ : 

- ƗƙǔɯËɀÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯ×ÜÙɯȹÌÕÝÐÙÖÕɯƗƔƔɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚ Ą correspondant aux logements 

×ÙÖËÜÐÛÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÌÛÐÛÌÚɯËÌÕÛÚɯÊÙÌÜÚÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌ) ; 
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- ƖƔǔɯËɀÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯÔÐÛÖàÌÕɯȹÌÕÝÐÙÖÕɯƖƔƔɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚ Ą cf. OAP 1 à 6) ; 

- 45% de collectif (environ 400 logements Ą cf. OAP 1 à 6). 

LÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ/+4ɯÙÌÚ×ÌÊÛÌɯËÖÕÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜ PADD . 

Reconquérir les logements vacants du centre historique  

 ÍÐÕɯ ËÌɯ ÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯ Óɀattractivité du centre -ancien la commune souhaite reconquérir les 

logements vacants du centre historique. Elle prévoit donc de favoriser les politiques 

publiques de restauration des logements vacants. 

+ÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÝÐÚÌɯÜÕÌɯÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀenviron 50 logements vacants sur la période du PLU. 

Accroitre le parc social au sein de l'enveloppe urbaine  

Alors que la majorité des saint-rémois est éligible  aux logements sociaux, ces logements ne 

représentent que 4,7% du parc communal. 

Afin de programmer un développement  ËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚȮɯ

la municipalité vise à produire au moins 25% de logements locatifs sociaux dans la 

production neuve du PLU.  

Les OAP ont été réalisées en ce sens, ainsi près de 140 logements sociaux sont programmés 

par le PLU ËÈÕÚɯÓÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕȭ 

De plus, la commune a défini un  ÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÔÐßÐÛõɯÚÖÊÐÈÓÌɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-15 du 

ÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐsme sur les zones U à vocation résidentielleȭɯ"ÌÛɯÖÜÛÐÓɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËɀÈÊÊÙÖÐÛÙÌɯ

la production de logements sociaux. 

/ÙõÝÖÐÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÐÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈÎÌ  

#ÈÕÚɯ ÓÌɯ ÙÌÚ×ÌÊÛɯ ËÌÚɯ ÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ ËÜɯ 2ÊÏõÔÈɯ ËÌɯ "ÖÏõÙÌÕÊÌɯ 3ÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯ ËÜɯ /ÈàÚɯ Ëɀ ÙÓÌÚ, la 

commune permettra ÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÐÙÌɯËɀaccueil pour les gens du voyage, dont la 

localisation est en cours de définition avec les services de la Préfecture.  

1.2.1.  ÚÚÜÙÌÙɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ

paysager et les risques  

Assurer la qualité urbaine des sites en développement et des espaces urbanisés 

existants  

Saint-Rémy-de-/ÙÖÝÌÕÊÌɯ ÉõÕõÍÐÊÐÌɯ ËɀÈÛÖÜÛÚɯ ÍÖÙÛs (patrimoines naturel, historique et 

archéologique, qualité des paysages, diversité de l'agriculture, ressource en eau) lui 

conférant un cadre de vie apprécié et recherché.  

La commune vise à préserver ces éléments qui constituent l'ident ité et le capital du territoire, 

pour cela le PLU : 

- l imite au maximum la consommation foncière  ; 

- dõÍÐÕÐÛɯËÌÚɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯProgrammation sur les secteurs de 

développement de la commune afin de programmer un e urbanisation cohérente 

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐɯÌÛɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯËÈÕÚɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÐÓÚɯÚɀÐÕÚöÙÌÕÛȭ 
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5ÈÓÖÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯËÌɯÕÈÛÜÙÌɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌɯ 

Au sein de son enveloppe urbaine, Saint-Rémy-de-Provence compte plusieurs « poumons 

verts » : espaces de nature de type parcs, jardins, qui jouent un rôle multiple : écologique, 

paysager, mais également un rôle social fort, en étant des espaces publics ou privés de 

proximité (espaces ËÌɯËõÛÌÕÛÌȮɯÑÌÜßɯ×ÖÜÙɯÌÕÍÈÕÛÚȮɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌȮɯȱȺɯÌÛɯËÌɯÙõ×ÖÕÚÌÚɯÈÜßɯÌÕÑÌÜßɯËÜɯ

réchauffÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌɯȹÐÓÖÛÚɯËÌɯÊÏÈÓÌÜÙÚȺȭɯ ɯÊÌÚɯ×ÖÜÔÖÕÚɯÝÌÙÛÚȮɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯËÌÚɯÊÈÕÈÜßɯÌÛɯ

ÎÈÜËÙÌÚȮɯ ÝõÙÐÛÈÉÓÌÚɯ ÊÖÜÓÖÐÙÚɯ õÊÖÓÖÎÐØÜÌÚɯ ÛÙÈÝÌÙÚÈÕÛɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌȮɯ ØÜÐɯ ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛ 

ËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯãɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯËÜɯÛÐÚÚÜɯÜÙÉÈÐÕȭɯ/ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙes situés 

dans le centre-ÝÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ÈÜßɯ ÌÕÛÙõÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯ ËÌÚɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ

identitaires remarquables du paysage local. Ces éléments linéaires, véritables composantes 

du patrimoine végétal en ville, apportent une plus -value au paysage urbain de la commune. 

La commune vise à préserver ces éléments qui, en plus de constituer des composantes du 

réseau écologique communal, contribuent à la fois à  la qualité paysagère et à la qualité cadre 

de vie du territoire en "aérant" le tissu urbain pour laisser place au végétal.  

Pour cela, le PLU : 

- ËõÍÐÕÐÛɯÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯÚÜÙɯÓÈɯ

Trame Verte et Bleue, afin de renforcer les espaces de nature et le maillage végétal 

dans la ville  ; 

- ×ÙÖÛöÎÌɯÓÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚ par un classement en EBC ; 

- ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÙÌÊÜÓɯÝÐÚ-à-vis des canaux/gaudres ; 

- ×ÙõÝÖÐÛɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ . /Ȯɯ ÓÈɯ ËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯ ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÝÌÙÛÚɯ ÌÛɯ ×ÜÉÓÐÊÚɯ ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËÌÚɯ

nouvelles opérations. 

Maitriser les émissions de gaz à effet de serre  

La commune de Saint -Rémy-de-Provence souhaite, à travers son PLU et en cohérence avec 

ÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÜɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÜɯ/ÓÈÕɯ"ÓÐÔÈÛɯ$ÕÌÙÎÐÌɯËÜɯ/ÈàÚɯËɀ ÙÓÌÚȮɯ

confirmer son engagement à limiter son empreinte environnementale. Ceci passe par le 

développement ËÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯÓÈɯÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯ

voiture pour les trajets courts pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Pour cela, le PLU : 

- ÐËÌÕÛÐÍÐÌɯ ÓÌÚɯ ÚÌÊÛÌÜÙÚɯ ÍÜÛÜÙÚɯ ËÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ÍÈÐÚÈÕÛɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ Ëɀ.ÙÐÌÕÛations 

Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌ ;  

- ×ÙÖÔÌÜÛɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ

tout en prot égeant les espaces agricoles de toute installation nécessaire à la 

production énerg étique solaire ;  

- ×ÙÖÔÌÜÛɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯÚÖÓÈÐÙÌɯËÈÕÚɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ ;  

- ÐÕÛöÎÙÌɯ ÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÌÕÛÙÈÓÌɯ ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌɯ ÚÜÙɯ ÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌɯ

décharge ;  

- définÐÛɯÈÜɯÛÙÈÝÌÙÚɯËÌÚɯ. /ɯÜÕÌɯÍÖÙÔÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯɯ×ÓÜÚɯÎÙÖÜ×õȮɯÊÖÔ×ÈÊÛɯÌÛɯËÌɯ

meilleure performance énergétique pour les futurs secteurs de développement ; 
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- ÝÈÓÖÙÐÚÌɯÓÌÚɯÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛÚɯËÖÜßɯ×ÖÜÙɯÙõËÜÐÙÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

déplacements de proximité. 

Intégrer les risques naturels dans les choix de développement urbain  

La commune de Saint-Rémy-de-Provence est concernée par plusieurs risques naturels :  

- ÜÕɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯËõÉÖÙËÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ#ÜÙÈÕÊÌɯÌÛɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

pluvial  ; 

- un risque incendie fortement présent sur le massif des Alpilles et sur les 

boisements situés au nord ËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÜɯ/ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ

Crau ; 

- un risque de mouvement de terrain  : retrait -gonflement des argiles, glissement de 

terrain, éboulement, érosion des berges, cavités souterraines et séisme. 

4ÕÌɯõÛÜËÌɯËÌɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÓõÈɯÙÜÐssellement pluvial a été réalisé sur le territoire 

communal à la demande de la commune, afin de cadrer les choix de développement urbain 

ÍÜÛÜÙÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÓõÈɯÙÜÐÚÚÌÓlÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯ×ÈÙɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯÖÊÊÈÚÐÖÕɯÓɀÈÎÎÙÈÝÈÛÐÖÕɯËÜɯ

risque inondation.  

Dans lÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÚÖÕɯ/+4ȮɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯ×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÙÐÚØÜÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ

développement communal afin de préserver les biens et les personnes contre les risques. 

Dans le respect de cet objectif du PADD, les secteurs de développement du PLU se situent à 

ÓɀõÊÈÙÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÓõÈɯÍÌÜɯËÌɯÍÖÙ÷ÛɯÌÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÓõÈɯÍÖÙÛɯËɀinondation par ruissellement. 

Par ailleurs, le PLU intègre les prescriptions liées au ruissellement pluvial en milieu urbain. 

+Ìɯ/+4ɯÙÌËõÍÐÕÐÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÈÜɯÚÜd ËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕɯÈÍÐÕɯ

de maintenir une coupure agricole entre les espaces boisés et le milieu urbain. 

1.2.2. Améliorer le fonctionnement urbain de la commune  

Fluidifier le tÙÈÍÐÊɯÚÜÙɯÓɀÈßÌɯ1#ƝƝ  

+ɀõÛÜËÌɯËÌɯÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕɯÈɯÙõÝõÓõɯÜÕɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯËàÚÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕt entre le rond-point de la 

piscine et celui de la Gare au niveau de la « déviation  » (D99) de Saint-Rémy-de-Provence.  

Au vu de ce constat, le PADD vise à améliorer les conditions de circulation sur cet axe. 

Réserver des espaces dédiés aux cheminements doux  

La commune dispose actuellement de peu de cheminements doux. Pour le développement 

futur de Saint -Rémy-de-/ÙÖÝÌÕÊÌɯÓÈɯÝÖÓÖÕÛõɯÊÖÔÔÜÕÈÓÌɯÌÚÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓa 

voiture pour les courtes distances. Pour cela, le PLU vise à favoriser les cheminements 

piétons et cycles au sein des nouveaux quartiers et à compléter les cheminements doux 

existants. 

Dans cet objectif les OAP prévoient les cheminements doux à réaliser. +ɀ. /ɯËÌÚɯ"öËÙÌÚɯÌÛɯ

de Valat neuf en particulier visent à assurer un bouclage viaire et piéton entre ces deux 

espaces et vers le centre-ville.  
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Par ailleurs, des projets isolés de création de voies piétonnes viendront compléter le réseau 

de cheminement doux existant : des emplacements réservés sont identifiés sur le plan de 

zonage. 

 

1.3. ORIENTATION  3 : CONFORTER,  DEVELOPPER ET 

DIVERSIFIER  LE TISSU  ECONOMIQUE   

1.3.1. "ÖÕÍÖÙÛÌÙɯÓÌÚɯ×ĠÓÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯ 

Préserver le dynamisme commercial sur le tour de ville et l e centre ancien  

Le PLU vise à assurer le maintien et le développement du centre-vi lle. Pour cela, la 

collectivité souhaite préserver la dynamique commerciale sur « le tour de ville » ainsi que ses 

axes adjacents.  

Elle prévoit de permettre le maintien des  rez-de-chaussée existants destinés aux activités 

commerciales, artisanales et de services.  

(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÈÚÚÌÖÐÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÌɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯÌÛȮɯÌÕɯÊÈÚɯËÌɯÍÌÙÔÌÛÜÙÌɯËÌɯ

ÍÖÕËÚɯËÌɯÊÖÔÔÌÙÊÌȮɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÈɯÙÌ×ÙÐÚÌɯ×ÈÙɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÕɯÙÌá-de-chaussée.  

Le maintien des linéaires marchands favorise la concentration des activités et induit des 

õÛÈÓÌÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÈËÑÈÊÌÕÛÚȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÊÌÕÛÙÌɯÌÛɯÈÜɯÛÖÜÙɯ

du centre-ville. En ce sens, des liens visuels et économiques pourront s'initier plus facilement 

en direction du quartier de développement des Cèdres. 

PerÔÌÛÛÙÌɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯ 

+ÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÈɯÙõÝõÓõɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐs 

ÌÛɯ ËɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ ÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȭɯ -õÈÕÔÖÐÕÚȮɯ ÓÌɯ ÍÖÕÊÐÌÙɯ ËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÜr 

développement est quasi nul.  

%ÖÙÛɯËÌɯÊÌɯÊÖÕÚÛÈÛȮɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÚÖÕɯËÖÊÜÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÝÐÚÌɯãɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯ

ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯõÊÖÕÖÔÐØues existantes. Le PADD transcrit 

cette volonté politique en deux objectifs : 

- recompÖÚÌÙɯ ÓÈɯ áÖÕÌɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ËÌɯ ÓÈɯ ,ÈÚÚÈÕÌɯ ÈÜɯ ÙÌÎÈÙËɯ ËÌÚɯ ÌÕÑÌÜßɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯ

environnementaux et des risques ; 

- rÌÊÖÔ×ÖÚÌÙɯÓɀÌÕÛÙõÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓÈɯÎÈÙÌ. 

+ÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛiÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯ,ÈÚÚÈÕÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÜÕɯ×ĠÓÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯ×ÖÜÙɯ

ÓɀÐÕÛÌÙcÖÔÔÜÕÈÓÐÛõɯÌÛɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ/ÈàÚɯËɀ ÙÓÌÚȭɯEn 2017, les derniers lots viabilisés de la 

zone ont été commercialisés. La commuanuté de communes a engagé une réflexion pour la 

réalisation de nouvelles extensions de la zone (Massane 3 et Massane 4). Afin de répondre à 

la demande des entreprises et de créer de nouveaux emplois, le PLU prévoit une nouvelle 

extension de la zone, en cohérence avec les dispositions du SCOT.  
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+ɀÖÉÑectif du PLU est ainsi de : 

- permettre leur développement par la création de zones à urbaniser calibrées aux 

besoins et localisées hors des enjeux agricoles, environnementaux et des risques ; 

- ËõÝÌÓÖ××ÌÙɯ ÓÌÜÙɯ ÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯ ÌÕɯ ÓÐÔÐÛÈÕÛɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÌÛɯ ÌÕɯ ÈÔõÓÐÖÙÈnt leurs qualités 

environnementale, paysagère et leur fonctionnalité. 

Pour répondre ãɯ ÊÌÚɯ ÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ ËÌÚɯ .ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ Ëɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ /ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯ

viendront programmer leur développement.  

1.3.2. Préserver le rayonnement touristique et culturel de Saint -Rémy-

de-Provence  

PÙõÚÌÙÝÌÙɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌɯËÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÝÐÓÓÌɯ 

Le centre ancien de Saint-Rémy-de-Provence comprend de nombreux éléments 

×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÜßȭɯ+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯÉäÛÐɯÌÚÛɯÏÈÙÔÖÕÐÌÜßɯÌÛɯÓÈɯÔÖÙ×ÏÖÓÖÎÐÌɯËÌɯÝÐÓÓÈÎÌɯÐÕÛÙÈ-muros est 

bien préservée. La présence de plusieurs jardins privés attachés aux hotels particulier 

enrichit ce centre anciÌÕȭɯ+ɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÜÕɯÐÕÛõÙ÷ÛɯÕÖÕɯÕõÎÓÐÎÌÈÉÓÌȮɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯ

hôtels particuliers en bon état ponctuent le centre ancien et participent à la qualité du centre. 

Ces richesses patrimoniales et architecturales font du centre-ancien un lieu très attractif pour 

les touristes. 

Le centre historique est concerné par plusieurs périmètres de protection de Monuments 

Historiques. Un périmètre de protection, Site Patrimonial Remarq uÈÉÓÌɯȹ2/1ȺȮɯÌÚÛɯãɯÓɀõÛÜËÌɯ

sur le centre-ville de la commune. 

A travers le PLU, la commune souhaite préserver et valoriser le patrimoine bâti et les 

Ûà×ÖÓÖÎÐÌÚɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌÚȮɯÝõÙÐÛÈÉÓÌÚɯÔÈÙØÜÌÜÙÚɯËÌɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯËÜɯÊÌÕÛÙÌɯÈÕÊÐÌÕȮɯÈÍÐÕɯËÌɯ×ÈÓÓÐÌÙɯ

ãɯÓɀõÝÖÓÜÛion progressive des typologies urbaines et de maintenir cette identité urbaine et 

arÊÏÐÛÌÊÜÙÈÓÌɯËÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÝÐÓÓÌȭɯ 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ/ ##ɯÌÚÛɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯÌÜÝÙÌɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓÌɯËÜɯÊÌÕÛÙÌɯ

historique.  

Pour répondre à cet objectif, le PLU prévoit à travers son règlement de conserver la 

morphologie urbaine identitaire du c eÕÛÙÌɯ ÈÕÊÐÌÕȮɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ËÌÚɯ

nouvelles constructions et des opérations de renouvellement urbain, puis de préserver 

certains éléments bâtis remarquables au titre du L.151-ƕƝɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 

Par ailleurs, une OAP thématique « Patrimoine  » a été réalisé et vient appuyer le règlement 

sur les éléments de patrimoine bâti et paysager à préserver et signaler, et sur les 

recommandations quant aux principes  architecturaux à suivre pour les constructions du 

centre ancien.  

Pérenniser le patrimoine bâti de caractère  

$ÕɯËÌÏÖÙÚɯËÜɯÊĨÜÙɯÏÐÚÛÖÙÐØÜÌȮɯ2ÈÐÕÛ-Rémy-de-/ÙÖÝÌÕÊÌɯÌÚÛɯÙÐÊÏÌɯËɀÜÕɯÝÈÚÛÌɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÉäÛÐɯ

ËÐÚ×ÌÙÚõɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯØÜÐɯÕÌɯÍÈÐÛɯãɯÊÌɯÑÖÜÙɯÓɀÖÉÑÌt ËɀÈÜÊÜÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕȭ 
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Consciente de cette richesse patrimoniale, la commune souhaite, à travers son document 

ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯÊÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÜßȭ 

Pour cela, le PLU prévoit à travers son règlement de préserver certains éléments bâtis 

remarquables au titre du L.151-ƕƝɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛɯaux éléments de 

×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÉäÛÐɯãɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÜɯ" 4$ȭ 

+ȿ. /ɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯɋ Patrimoine  » réalisée complète la liste des éléments de patrimoine bâti 

protégés au règlement du PLU en identifiant les éléments de patrimoine bâti à signaler 

ÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÜɯ" 4$ɯÌÛɯàɯËõÛÈÐÓÓÌɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯÝÈÓÌÜÙɯËÌɯÊÌÚɯ

éléments. 

Améliorer les capacités d'accueil touristique  

Le PADD traduit la vol oÕÛõɯÊÖÔÔÜÕÈÓÌɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÛÖÜÙÐÚÛÐØÜÌȭɯ(ÓɯÌÚÛɯ

question pour cela de favoriser l'implantation d'équipements touristiques qui puissent 

ÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÙɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌ. Le règlement du PLU autorise ainsi, dans les secteurs 

de la ÊÖÔÔÜÕÌɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÈËÈ×ÛõÚȮɯÓÈɯÔÐßÐÛõɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÈfin 

ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯÕÖÜÝÌÈÜßɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚȭ 

#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÐÛÌɯËÌÚɯ"öËÙÌÚɯÈÝÌÊɯ×ÈÚɯÔÖÐÕÚɯ

de 400 places assurera le stationnement des touristes journaliers de passage sur la commune.  

Valoriser les s i tes emblématiques de la commune  

Plusieurs projets sont en cours ou envisagés afin de valoriser les sites emblématiques de la 

ÊÖÔÔÜÕÌɯÌÛɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÌÜÙɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÈÊÊÜÌÐÓ, notamment en termes de stationnement 

autour du centre-ville.  

Le PADD traduit la vÖÓÖÕÛõɯËÌɯÊÖÕÍÖÙÛÌÙɯÌÕÛÙÌɯÈÜÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÓÓÈÎÌɯ×õÙÐ×ÏõÙÐØÜÌɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯËÌɯ

stationnement autour du centre -ville.  

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓÌɯ/+4ɯ×ÙõÚÌÙÝÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÐÛÌɯËÌÚ Cèdres avec pas moins de 

400 places qui assurera le stationnement des touristes journaliers de passage sur la 

commune. 

1.3.3. /õÙÌÕÕÐÚÌÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÈÎÙÐÊÖÓÌ 

+ÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯÈɯÙõÝõÓõɯØÜÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯËÌ×ÜÐÚɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÚÐöÊÓÌÚɯÜÕÌɯ

activité qui occupe une part importante du territoire communal.  

En plus de présenter des potentialités agronomiques reconnues, les terres agricoles 

ÉõÕõÍÐÊÐÌÕÛɯ ËɀÜÕɯ ÙõÚÌÈÜɯ ËɀÐÙÙÐÎÈÛÐÖÕɯ ËõÝÌÓÖ××õɯ ÌÛɯ ËɀÜÕɯ ÌÕÚÖÓÌÐÓÓÌÔÌÕÛɯ Ö×ÛÐÔÈÓȭɯ "ɀÌÚÛɯ

notamment pour ces raisons que la qualité du terroir agricole est largement reconnue sur le 

ÚÌÊÛÌÜÙȭɯ+ɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌ de Saint-Rémy-de-Provence est identifié comme « espaces agricole 

de productions spécialisées « ×ÈÙɯÓÈɯ#3 ɯƕƗɯÊÈÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯàɯÚÖÕÛɯÙõÜÕÐÌÚɯ

×ÖÜÙɯØÜɀÐÓɯ×ÜÐÚÚÌɯcÖÕÚÛÐÛÜÌÙɯÜÕɯÓÐÌÜɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯËÜɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛȭ 

ToutefoiÚȮɯÔÈÓÎÙöɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌÚɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ

sur le territoire, il est constaté une augmentation des friches agricoles, un mitage 

préoccupant et une baisse de la SAU. 
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Assurer aux exploitants agricoles les moyens de perd urer dans leurs activités  

Le PADD affirme la volonté municipale de maintenir le foncier agricole du territoire et de 

ÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËes agriculteurs sur le territoire, en 

particulier au niveau des friches agricoles afÐÕɯ ËɀÌß×ÓÖÐÛÌÙɯ ÊÌÚɯ ÛÌÙÙÌÚɯ ËõÓÈÐÚÚõÌÚȭɯ +Ìɯ

règlement du PLU autorise, dans la zone agricole (omprenant les friches), la possibilité aux 

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËÌɯÚɀàɯÐÔ×ÓÈÕÛÌÙȭ 

Encadrer ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÕÖÕɯÓÐõÌɯãɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯ 

Constatant la présence de nombreÜÚÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ÕÖÕɯ ÓÐõÌÚɯ ËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯ ãɯ ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ

agricole dans les espaces agricoles, le PADD affirme également la volonté municipale 

ËɀÌÕÊÈËÙÌÙɯ ÓÈɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÐÓÐÛõɯ ËÌ ces espaces. Cela se traduit au plan de zonage et au 

règlement par la mise en place de quatre secteurs particuliers : 

- Acv : cône de vue majeur sur les Alpilles, à préserver au titre de la Directive 

Paysagère des Alpilles ;  

- Apnr  : paysages naturels remarquables des Alpilles, à préserver au titre de la 

Directive Paysagère des Alpilles, soÜÔÐÚɯ ãɯ ÓÈɯ ×ÙÌÚÚÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ

ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯ ÖÜɯ ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ØÜÐɯ ÙÐÚØÜÌÕÛɯ ãɯ ÊÌɯ ÛÐÛÙÌɯ Ëɀ÷ÛÙÌɯ

dénaturés ;  

- Avs : zones visuellement sensibles, à préserver au titre de la Directive Paysagère des 

Alpilles  ;  

- Ar  : réservoir de biodiversité situé en dehors des emprises de la Directive Paysagère 

des Alpilles.  

1.3.4. Favoriser le développement des communications numériques  

En cohérence avec les dispositions dÜɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓe PADD prévoit que la  

création des nouveaux quartieÙÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯÓÌÚɯÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯ

ËÖÐÝÌÕÛɯÚɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯËÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕÚɯÕÜÔõÙÐØÜÌÚ.  

+ÌÚɯÕÖÜÝÌÈÜßɯØÜÈÙÛÐÌÙÚɯËɀÏÈÉiÛÈÛɯÚÌÙÖÕÛɯÙÈÊÊÖÙËõÚɯãɯÓɀÐÕÛÌÙÕÌÛȭɯ+ÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõs devront 

dans la mesure du possible être desservies par le haut débit, voire le très haut débit. Ces 

õÓõÔÌÕÛÚɯÊÖÕÊÖÜÙÌÕÛɯãɯÓȿÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯÍÖÕÊÐÌÙɯËõËÐõɯÈÜßɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȭɯ 
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1. JUSTIFICATIONS DES OB JECTIFS DE MODERATION DE  LA 

CONSOMMATION D ɀESPACE ET DE LUTTE CONTRE LɀETALEMENT 

URBAI N  

1.1. RAPPEL DE LA CONSOMMA TION FONCIERE DES DI X DERNIERES 

ANNEES  

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯƖƔƔƗɯÌÛɯƖƔƕƚɯÔÖÕÛÙÌɯÜÕÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ

foncière de 89,6 hectares, dont 82,4 ÏÈɯ ÚÜÙɯ ËɀÈÕÊÐÌÕÕÌÚɯ ÛÌÙÙÌÚɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ ÌÛɤÖÜɯ

naturelles/forestières. 

 

85% ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ ÍÖÕÊÐöÙÌɯ ÚÜÙɯ ÊÌÛÛÌɯ ×õÙÐÖËÌɯ ÚɀÌÚÛɯ ÍÈÐÛÌɯ ÚÜÙɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌȮɯ

représentant près de 70 hectares.  

 

67,4 ha, soit près de 83% de la consommation foncière, a été destinée au développement de 

ÓɀÏÈÉÐÛÈÛȭɯ 
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1.2. LA CONSOMMA TION FONCIERE D ɀESPACES AGRICOLES NATURELS ET  

FORESTIERS ATTENDUE AU PLU 

A horizon du PLU  (2030), le développement de Saint-Rémy-de-Provence se fera : 

- DɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯËõÑãɯÜÙÉÈÕÐÚée, via la mobilisation  : 

o du « petit potentiel foncier  », représentant une superficie ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ14 

hectares ãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯÌÕÝÐÙÖÕɯƘɯÏÈɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚ; 

o du potentiel en division parcellaire  représentant environ 17,6 ha ; 

o du potentiel de mut ation du secteur des Cèdres dont la majeure partie est 

constituée ËɀÜÕɯ×ÈÙÒÐÕÎɯÌÛɯËɀactivités artisanales, soit une superficie de 2,9 

+1,6 ha. 

 Ces parcelles étant déjà artificialisées, elles ne sont pas comptées dans la 

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÈÎÙi coles, naturels et forestiers du PLU.  

- En extension urbaine, via la mobilisation  : 

o des grands sites fonciers ÚÐÛÜõÚɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌ : site de Valat neuf 

(1,8 ha) et extension du secteur des Cèdres (1,9 ha en zone 1AU et 0,6 ha en 

zone 2AU) représenÛÈÕÛɯ ÜÕÌɯ ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ ÍÖÕÊÐöÙÌɯ ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯ

ÕÈÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÍÖÙÌÚÛÐÌÙÚɯËɀÌÕÝÐÙon 4,3 hectares ; 

o ËÜɯÚÐÛÌɯËɀ4ÚÚÖÓȮɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚ, 

naturels et forestiers ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕɯÏÌÊÛÈÙÌɯȹÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓÓÌȺ ; 

o du site de la Roche, représentant une consommation foncière ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ

agricoles, naturels et forestiers ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ Ɨɯ ÏÌÊÛÈÙÌÚɯ ȹÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯ

opérationnelle)  ; 

o du site du Sarret, représentant une consommation foncière ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ

agricoles, naturels et forestiers ËɀÌÕviron 3 hectares (superficie 

opérationnelle)  ; 

o du site Chalamon, représentant une consommation foncière ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ

agricoles, naturels et forestiers ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ ƘȮƙɯ ÏÌÊÛÈÙÌÚɯ ȹÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯ

opérationnelle)  ; 

o ËÌɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ9 ɯËÌɯÓÈɯ&ÈÙÌȮɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯÊÖnsommation foncière 

ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯÕÈÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÍÖÙÌÚÛÐÌÙÚɯËɀenviron 3,5 hectares ; 

o ËÌɯ ÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ 9 ɯ ËÌɯ ÓÈɯ ,ÈÚÚÈÕÌȮɯ ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯ ÜÕÌɯ ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ

foncière ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯÕÈÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯÍÖÙÌÚÛÐÌÙÚɯËɀenviron 11.2 hectares ; 

Ainsi, à horizon du  PLU (2030) environ 30,5 hectares de terres agricoles, naturelles ou 

forestières seront consommées. SoÐÛɯÜÕÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ2,8 hectares par an. 

+Ìɯ/ ##ɯÝÐÚÈÐÛɯÜÕÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƙƔǔɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌɯ×ÈÚÚõÌɯØÜÐɯõÛÈÐÛɯ

estimée à 6,3 hectares par an. AveÊɯÜÕÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ2,8 hectares par an le PLU 

respecte ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÈÔÉÐÛÐÌÜßɯÍÐßõɯ×ÈÙɯÓÌɯ/ ##ȭ  

Le projet de PLU est plus de deux ÍÖÐÚɯÔÖÐÕÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙɯËɀÌÚ×ÈÊes agricoles, naturels et 

forestiers que ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕ des dix dernières années. 



 

385 
 

1.3. +ɀAFFIRMATION DES TERR ES AGRICOLES , NATURELLES ET FORESTIERES 

Comme inscrit dans le PADD, le projet de PLU réaffirme la vocation agricole et naturelle des 

terres situées au Sud du Chemin Gaulois et au niveau du plateau de la Crau. 

Seules les ÌßÛÌÕÚÐÖÕÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ ont été 

inscÙÐÛÌÚɯÌÕɯáÖÕÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌȭ 

Ainsi, les espaces faiblement urbanisés au caractère naturel ou agricole ont été reclassés dans 

ÓÌɯ ÊÈËÙÌɯ ËÜɯ /+4ȭɯ +ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ õÛÈÕÛɯ ËÌɯ ×réserver les terres agricoles et naturelles de la 

commune. 

1.4. CAPACITE DE PRODUCTIO N D E LOGEMENTS DU PLU 

1.4.1. Rappel des besoins : croissance démographique et besoins en 

logements  

 ɯ ÛÙÈÝÌÙÚɯ ÚÖÕɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌɯ ÝÐÚÌɯ ãɯ ÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÌɯ ÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯdes 

générations, le maintien des activités existantes, et la préservation des paysages et de 

ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȭɯ ÐÕÚÐɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÚɀÌÚÛɯfixé un objectif de croissance modéré de 0,8% par an. 

Pour atteindre cet objectif tout en assurant les besoins liés au desserrement de la population 

et à la vacance frictionnelle, le PLU devra permettre de produire entre 1 000 à 1 300 

logements à horizon 2030. 

1.4.2. Capacité de production de logements du PLU  

DaÕÚɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌ 

+Èɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯËÜɯ/+4ɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕveloppe urbaine existante correspond à :  

o La mobilisation du « petit potentiel fonc ier » et du potentiel en divisions 

parcellaires, permeÛÛÈÕÛɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ270 logements (fourchette 

moyenne) ; 

o La mobilisation des logements vacants (une centaine) ; 

o La mobilisation du site des cèdres ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÌÕÝÐÙÖn 150 

logements à court terme (zone 1AU) et 120 logements à plus long terme  

(zone 2AU du Sud des Cèdres). 

La production de logements  neufs aÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯ(540 logements) et la 

ÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÊÌÕÛÈÐÕÌɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÝÈÊÈÕÛÚɯÙÌ×ÙõÚÌÕtent une production  ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ

64ƔɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯurbaine , ce qui correspond à environ 60% des besoins 

en logements du PLU. 

En extension urbaine  

La production de logements au sÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ×ÈÚɯËÌɯ

produire les logements nécessaires à une croissance de 0,8% par an, ËɀÈÜÛÙÌÚ secteurs 

ËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÖÕÛɯõÛõ défini s dans le cadre du PLU. 
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(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌÚɯÚÐÛÌÚ : 

- Valats Neuf, permettant de produire environ 6 0 logements ; 

- Ussol, permettant de produire environ 20 l ogements ; 

- la Roche, permettant de produire environ 110  logements ; 

- le Sarret, permettant de produire environ 125 logements ; 

- Chalamon, permettant de produire environ 10 0 logements. 

La product ion de logements neufs en extension urbaine ÚɀõÓöÝÌɯËÖÕÊɯãɯ415 logements ce qui 

correspond à environ 40% des besoins en logements. 

1.5. COHERENCE ENTRE LɀOBJECTIF DEMOGRAPHIQ UE ET LES SURFACES 

OUVERTES A LɀURBANISATION A VOCAT ION DɀHABITAT . 

PoÜÙɯÈÛÛÌÐÕËÙÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÈÕÕÜÌÓɯËÌɯƔȮƜǔɯ×ÈÙɯÈÕȮɯÌÕÛÙÌɯƕ 000 à 1 300 logements 

doivent être produits à horizon du PLU (2030).  

La production  neuve ËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ×pe urbaine existante (environ 540 

logements) et en extension urbaine (environ 415 logements) représentent une production 

neuve de Óɀordre de 955 logements à horizon du PLU . 

 ɯÊÌÓÈɯÝÐÌÕËÙÈɯÚɀÈÑÖÜÛÌÙɯÓÈɯÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÝÈÊÈÕÛÚɯËÜɯÊÌÕÛÙÌ-ville, la commune 

ÝÐÚÌɯÜÕÌɯÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÊÌÕÛÈÐÕÌ de logements à horizon du PLU. 

Ainsi la production globale de logements  du PLU est ËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯƕ 055 logements, 

répondant aux besoins estimés entre 1  000 à 1 300 logements. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯ ÌÛɯÓÌÚɯ ÚÜÙÍÈÊÌÚɯ ÖÜÝÌÙÛÌÚɯ ãɯ ÝÖÊÈÛÐÖÕɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÚÖÕÛɯ ËÖÕÊɯ ÌÕɯ

cohérence. 

1.6. JUSTI FICATION DES MESURES PRISES POUR LUTTER CONTRE 

LɀETALEMENT URBAIN  

Afin de lutter co nÛÙÌɯÓɀõÛÈÓÌÔent urbain la commune a orienté son développement au sein 

des espaces bâtis existants et en ÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌ. 

 ÍÐÕɯËɀÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÉäÛÐÚɯÈÐnsi que les nouvelles zones à urbaniser le PLU prévoit : 

- des densités adaptées à chaque secteur. Suivant leurs caractéristiques, le règlement 

ËÜɯ/+4ɯ×ÙõÝÖÐÛɯËÌÚɯËÌÕÚÐÛõÚɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖÐÕÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓÌɯ

tissu bâti dans le respect du caracÛöÙÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÏÈØÜÌɯØÜÈÙÛÐÌÙ ; 

- une densité moyenne sur les sites dɀ. /1 ËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯ40 ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀhectare, avec 

des densités plus importantes sur les sites proches du centre-ville et des équipements 

communaux. 

                                                      

1 2ÐÛÌÚɯËɀ. / : les Cèdres, Valat neuf, Ussol, La Roche, Le Sarret et Chalamon. 
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1.7. BILAN POS / PLU 

BILAN POS-

PLU

Superficie 

(en ha)

% du 

territoire

Superficie 

(en ha)

% du 

territoire

UA 30,5 0,3% UA 18,2 0,2%

UD1 251,0 2,8% UB 29,3 0,3%

UD2 28,9 0,3% UC 43,8 0,5%

UE1 24,7 0,3% UDa 202,8 2,3%

UDb 66,5 0,7%

UEa 29,2 0,3%

UEb 37,5 0,4%

UT 13,1 0,1%

335,1 3,7% 440,4 4,9% 105,3

NA 30,7 0,3% 1AUEa 3,2 0,0%

NAa 4,9 0,1% 1AUEb 3,3 0,0%

NAD 12,0 0,1% 1AUha 2,9 0,0%

NAE1 80,1 0,9% 1AUhb 1,8 0,0%

NAE2 5,9 0,1% 1AUhc 1,6 0,0%

NAF1 4,2 0,0% 1AUhd 4,4 0,0%

NAF2 16,4 0,2% 2AUe 8,3 0,1%

NAF3 43,5 0,5% 2AUgv 0,5 0,0%

2AUh 12,2 0,1%

197,8 2,2% 38,3 0,4% -159,5

NB 0,7 0,0%

NB1 4,5 0,1%

NB2 45,8 0,5%

NB3 86,2 1,0%

NB4 4,8 0,1%

142,0 1,6% 0,0 0,0% -142,0

NC 4581,4 50,9% A 3801,9 42,3%

Acv 89,8 1,0%

Apnr 217,7 2,4%

Ar 540,3 6,0%

Avs 87,7 1,0%

4581,4 50,9% 4737,3 52,7% 155,9

ND1 3646,2 40,5% N 30,6 0,3%

ND2 94,5 1,1% NA 44,1 0,5%

NDpnr 1,6 0,0%

Nep 32,4 0,4%

Nh 111,6 1,2%

Npnc 178,2 2,0%

Npnr 3174,6 35,3%

Npv 5,7 0,1%

Nr 202,3 2,2%

3740,7 41,6% 3781,1 42,0% 40,4

8997,1 100,0% 8997,1 100,0%

Zonage POS Zonage PLU

Zone Zone

TOTAL ZONES URBAINES TOTAL ZONES URBAINES

TOTAL ZONES NATURELLES TOTAL ZONES NATURELLES

TOTAL TOTAL

TOTAL ZONES A URBANISER TOTAL ZONES A URBANISER

TOTAL ZONES NB TOTAL ZONES NB

TOTAL ZONES AGRICOLES TOTAL ZONES AGRICOLES
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2. JUSTIFICATIONS DES CHOIX  RETENUS POUR ETABLI R LES 

ORIENTATIONS D ɀAMENAGEM ENT ET DE PROGRAMMATION 

(OAP)  

'ÜÐÛɯÚÐÛÌÚɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯËÌÚɯÌÕÑÌÜßɯÍÖÙÛÚɯËÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯ

foncières ont été identifiés sur la commune de Saint-Rémy-de-ProvÌÕÊÌɯÌÛɯÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯ

ËɀÜÕÌɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈmmation (OAP).  Ils correspondent : 

 à ÚÐßɯÚÐÛÌÚɯËõËÐõÚɯÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÌÕÊÈËÙÌÙɯÓÌÚɯÛà×ÖÓÖÎÐÌÚɯ

de logements pour correspondre aux besoins de la population (plus petits 

logements) : 

o OAP 1 : les Cèdres ; 

o OAP 2 : Valat neuf ; 

o OAP 3 : Ussol ; 

o OAP 4 : La Roche ; 

o OAP 5 : Le Sarret ; 

o OAP 6 : Chalamon ; 

 à un site dédié ÈÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ : 

o OAP 7 : ZA de la Massane. 
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2.1. OAP  1 : LES CEDRES 

2ÐÛÜõɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖppe urbaine de la commune, à 

proximité immédiate du centre-ville, ce sÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯ

identifié en zone 1AU ha au PLU. 

 

 

 

 

+ɀ. /ɯËÌÚɯ"öËÙÌÚɯÈɯõÛõɯõÓÈÉÖÙõÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯ/ ## : 

 

Cette OAP vise à : 

 /ÌÙÔÌÛÛÙÌɯ ÓÌɯ ÔÈÐÕÛÐÌÕɯ ÌÛɯ ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ËÌÚɯ ÚÈÐÕÛ-rémois au sÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ

optimisé en programmant le comblement de la pr incipale dent creuse communale. 
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Ainsi, ÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖ.2 du PADD , Óɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛ des logements 

diversifiés adaptés à la demande (logements plus petits) à proximité imméd iate du 

centre-ville et de ses aménités. Environ 100 logements collectifs et 50 logements pour 

séniors sont prévus sur ce site. 

 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ ##ȭɯ

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕÌɯÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯËe ce foncier stratégique en programmant 

un développement dense de ÓɀÏÈbitat (environ  85 ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȺ et un espace 

de stationnement organisé. 

Actuellement ce foncier est utilisé pour du stationnement sans y être adapté. Ainsi, la 

majorité du temps , même en période encore estivale comme le mois de septembre, 

moins de 300 véhicules jours y stationnent. +ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÚÛɯËÌɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÈɯ

même capacité de stationnement que celle proposée actuellement, à savoir 400 places de 

stationnement. Envisagé comme un parc relai, le positionnement du parking a été localisé 

pour faciliter et  optimiser son usage au plus près du centre-ville et des liaisons piétonnes.   

 ÝÌÊɯÊÌɯÕÖÜÝÌÓɯÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯÖ×ÛÐÔÐÚõɯÌÛɯÈÔõÕÈÎõȮɯÓɀ. /ɯprogramme  sur 

le foncier restant ÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯpermettant de répondre  aux besoins 

en logements de la commune : besoins pour les jeunes et petits ménages mais aussi 

×ÖÜÙɯÓÌÚɯÚõÕÐÖÙÚɯØÜÐɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯÐÔÔõËÐÈÛÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯÊÌÕÛÙÌ-

ville.  

 Accroitre le paÙÊɯ ËÌɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ÚÖÊÐÈÓɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȭɯ  ÐÕÚÐɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮɯ ÌÕɯ

cohérenÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌntation 2.2.3 du PADD, un minimum de 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯ

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ ÉäÛÐȮɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. / : 

o limite la hauteur de s constructions au R+2 ÈÝÌÊɯ ÜÕɯ õÛÈÎÌɯ ËɀÈÛÛÐØÜÌɯen 

adéquation avec les hauteurs observées en limite du centre-ville  ; 

o préserve les éléments végétaux structurants la trame verte du territoire ; 

o identifie les franges urbaines à maintenir ou à créer aux abords du site ; 

o préÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÝÌÙÛɤÈÐÙÌɯËÌɯÑÌÜßɯÊÖÔÔÜÕɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯ.ÜÌÚÛɯËÜɯ

site ; 

o a été définie hors zone de risque. 

 Réserver des espaces dédiés aux cheminements doux en coÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

ƖȭƘȭƖɯËÜɯ/ ##ȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀun véritable réseau de 

cheminements doux qui permettra des déplacements piétons sécurisés au sein du 

quartier, vers le centre-ville  et vers le site de Valat neuf. 

 Maitriser  ÓÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭ3.3 du 

PADD. EÕɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÌÕɯ ËõÝÌÓÖ××ÈÕÛɯ ÜÕɯ ÕÖÜÝÌÈÜɯ ØÜÈÙÛÐÌÙɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ãɯ ×ÙÖßÐÔÐÛõɯ

immédiate du centre-ville et de ses aménités avec de nouvelles connexions piétonnes, 

Óɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÙõËÜire lɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯet donc à limiter les émissions de gaz à 

effet de serre. 
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2.2.  OAP  2 : VALAT NEUF 

Situé dans ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȮɯ ãɯ

proximité du centre -ÝÐÓÓÌȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯ

zone 1AUhb au PLU. 

 

 

 

+ɀ. /ɯ5ÈÓÈÛɯ-ÌÜÍɯÈɯõÛé élaborée en cohérence avec le 

PADD : 

 

 

Cette OAP vise à : 

 Permettre le maintien eÛɯ ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ËÌÚɯ ÚÈÐÕÛ-ÙõÔÖÐÚɯ ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ

Ö×ÛÐÔÐÚõɯÌÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÕÛɯÓÌɯÊÖÔÉÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯËÌÕÛɯÊÙÌÜÚÌȭ 

 ÐÕÚÐȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖɯËÜɯ/ D#ȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ

diversifiés adaptés à la demande (logements plus petits) à proximité du centre -ville. 

Environ 40 logements collectifs et 20 logements mitoyens sont prévus sur ce site. 
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 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯlɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ ##ȭɯ

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕÌɯÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕ de ce foncier stratégique en programmant 

un dõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÌÕÚÌɯ ËÌɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛȭɯ +ÌÚɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ×ÙõÝÜÚɯ ÚÖÕt de type petit 

ÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÌÛɯÔÐÛÖàÌÕɯÙõËÜÐÚÈÕÛɯÓɀÈÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚȭ Ainsi,  le secteur prévoit 60 

ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÚÜÙɯÜÕÌɯÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƖȮƙɯÏÌÊÛares dont 1,8 hectare de surface 

opérationnelleȮɯÚÖÐÛɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ35 ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

  ÊÊÙÖÐÛÙÌɯ ÓÌɯ ×ÈÙÊɯ ËÌɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ÚÖÊÐÈÓɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȭɯ  ÐÕÚÐɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮɯ ÌÕɯ

cohérencÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯÔÐÕÐÔÜÔɯde 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯ

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. / : 

o limite la hauteur de s constructions en fonction de la topographie et de 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯdu site : 

Á le R+1 maximum a été définit  : 

¶ ÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ×õÓÐÚÚÐÌÙɯÈÍÐÕɯËÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÙÌɯãɯÓÈɯ

topographie du site (parcelles en surplomb par rapport à la 

voie) ; 

¶ au Sud de la trame verte à maintenir, en cohérence avec 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐɯÌßÐÚÛÈÕt. 

Á Le R+2 a été définit au Nord de la trame verte à mainte nir sur une zone 

visuellement moins sensible. 

o préserve les éléments végétaux structurants la trame verte du territoire ; 

o identif ie les franges urbaines à maintenir ou à créer aux abords du site ; 

o prévoit des espaces verts sur les secteurs soumis au risque pour assurer la 

bonne infiltration des eaux de pluie.  

 Réserver des espaces dédiés aux ÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛÚɯËÖÜßɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌntation 

ƖȭƘȭƖɯËÜɯ/ ##ȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÏÌminement  doux 

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÊÖÕÕÌÊÛÌÙɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/õÓÐÚÚÐÌÙɯÈÝÌÊɯÓÌɯÊÏÌÔÐÕɯ"ÈÕÛÖɯ"ÐÎÈÓÖȭ 

 ,ÈÐÛÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗȭƗɯËÜɯ

PADD. En ÌÍÍÌÛȮɯÌÕɯËõÝÌÓÖ××ÈÕÛɯÜÕɯÕÖÜÝÌÈÜɯØÜÈÙÛÐÌÙɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯËÜɯÊentre-

ville et  ËÌɯÚÌÚɯÈÔõÕÐÛõÚɯÈÝÌÊɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÊÖÕÕÌßÐÖÕÚɯ×ÐõÛÖÕÕÌÚȮɯÓɀ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÙõËÜÐÙÌɯ

ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯÌÛɯËÖÕÊɯãɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌȭ 

 

+ɀÌÚ×ÈÊÌ ÝÌÙÛɯ ãɯ ÊÙõÌÙɯ ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯ ãɯ ÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ ÐÕÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌɯ ËÌɯ ÓɀõÛÜËÌɯ ËÌɯ ÙÐÚque 

ruissellement pluvial.  
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2.3. OAP  3 : USSOL 

2ÐÛÜõɯ ÌÕɯ ÓÐÔÐÛÌɯ $ÚÛɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ËÌɯla 

ÊÖÔÔÜÕÌȮɯ ÈÜɯ 2ÜËɯ ËɀÜÕɯ ÓÖÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ

ÐÕËÐÝÐËÜÌÓȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯƕ Uhc 

au PLU. 

 

 

+ɀ. /ɯ 4ÚÚÖÓɯ Èɯ õÛõɯ õÓÈÉÖÙõÌɯ ÌÕɯ ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯ ÈÝÌÊɯ ÓÌɯ

PADD : 
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Cette OAP vise à : 

 /ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÚÈÐÕÛ-rémois (cf. orientation 2.2 du PADD) en 

×ÙÖÎÙÈÔÔÈÕÛȮɯ ÚÜÙɯ ÜÕɯ ÛÌÙÙÈÐÕɯ ÊÖÔÔÜÕÈÓȮɯ ÓÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËɀÜÕÌɯ ÝÐÕÎÛÈÐÕÌɯ ËÌɯ

logements à destination des habitants. 

 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛe en cohérence ÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ ##ȭɯ

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯËɀÖptimiser le foncier non soumis au risque de ruissellement 

en y aménagement du logement individuel mitoyen, pe rmettant une densité de 

ÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯƖƔɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ La localisation du site de projet et les dispositions 

×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÚɯãɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ×ÖÜÙɯÊÖÕÚÛÙÜÐÙÌɯÚÜÙɯÊÌɯÚÐÛÌɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯÕÌɯ

permettent pas une densification plus importante que celle dé jà prévue. 

 Accroitre le parc de logements social de la commune. Ainsi Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮ en 

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯÔÐÕÐÔÜÔɯde 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÖÏõrent 

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ.AP : 

o limite l a hauteur des constructions ÈÜɯ1ǶƕɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

bâti alentour  ; 

o préserve la zone humide eÛɯÓÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÚ ; 

o prévoit des espaces verts sur les secteurs soumis au risque pour assurer la 

bonne infiltration  des eaux de pluie. 

 

+ɀÌÚ×ÈÊÌɯ ÝÌÙÛɯ ãɯ ÊÙõÌÙɯ ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯ ãɯ ÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ ÐÕÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌɯ ËÌɯ ÓɀõÛÜËÌɯ ËÌɯ ÙÐÚØÜÌɯ

ruissellement pluvial.  

 

2.4.  OAP  4 : LA ROCHE 

2ÐÛÜõɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯ$ÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕe de la commune, entre des espaces déjà bâtis, ce site 

Ëɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛifié en zone 2AU au PLU.  
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+ɀ. /ɯ+Èɯ1ÖÊÏÌɯÈɯõÛõɯõÓÈÉÖÙõÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯ/ ## : 

 

Justification du projet  

La commune a fait le choix de classer en zone 2AUh ce site car sa localisation rend difficile 

une activité agricole. En effet, ce site se situe en continuité ËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÛɯ

entouré par : 

 Un ØÜÈÙÛÐÌÙɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ×ÈÝÐÓÓÖÕÕÈÐÙÌɯËÌÕÚÌɯÈÜɯÕÖÙËɯÌÛɯÈÜɯÚÜË 

 Un ÊÈÔ×ÐÕÎɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯ 

 Une route Ëõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓÌɯ#ƝƝɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯÌÛɯÈÜɯnord. 

Ainsi, la commune entend identifier la route départementale D99 comme limite d e 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȭɯ 

4ÕÌɯ. /ɯÈɯõÛõɯËõÍÐÕÐÌɯÈÍÐÕɯËɀÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÊÌɯÚÐÛÌɯÓÖÊÈÓÐÚõɯÌÕɯËÌÕÛɯÊÙÌÜÚÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯÊÌɯ

malgré le fait que le site ne soit pas urbanisable immédiatement.  

Un quartier pavillonnaire étant présent en limite  Sud du site, la densification proposée dans 

Óɀ. /ɯÌÚÛɯÔÖËõÙõÌɯÈÍÐÕɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÜÕÌɯÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÊÖÏõÙÌÕÛÌɯÈÝÌÊɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛ : environ 35 

ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

 

+ɀ. /ɯËõÍÐÕÐÌɯvise à : 
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 Permettre le maÐÕÛÐÌÕɯ ÌÛɯ ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ËÌÚɯ ÚÈÐÕÛ-ÙõÔÖÐÚɯ ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ

optim isé en programmant le comblement de cette zone faiblement bâtie, située en 

entrée de ville Est. 

 ÐÕÚÐȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖɯËÜɯ/ ##ȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ

diversifié s adaptés à la demande (logements plus petits) ÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine de la commune. Environ 80 logements collectifs et 30 logements mitoyens 

sont prévus sur ce site. 

 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ DD. 

/ÖÜÙɯ ÊÌÓÈȮɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛɯ ÜÕÌɯ Ö×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÊÌɯÍÖÕÊÐÌÙɯsitué dans ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ

urbaine. Les logements prévus sont de type petit collectif et mitoyen réduisant 

ÓɀÈÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓs. Ainsi, le secteur prévoit 110 logements sur une superficie 

opéraÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƗȮ2 ÏÌÊÛÈÙÌÚȮɯÚÖÐÛɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ35 logements à 

ÓɀÏÌÊÛÈre. 

  ÊÊÙÖÐÛÙÌɯ ÓÌɯ ×ÈÙÊɯ ËÌɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ ÚÖÊÐÈÓɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȭɯ  ÐÕÚÐɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮɯ ÌÕɯ

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯÔÐÕÐÔÜÔɯde 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌnt cohérent 

avÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. / : 

o prévoit une hauteur adaptée au site en : 

Á limitant l a hauteur des constructions ÈÜɯ1ǶƕɯÈÜɯ2ÜËɯËÌɯÓɀ. /ȮɯÌn 

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯÛÐÚÚÜɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌßÐÚÛÈÕÛ ; 

Á acceptant le R+2 au Nord du site, en limite de la D99, pour affirmer 

ÓɀÈßÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯÝÐÓÓÌȭ 

o préserve un recul par rapport au canal ; 

o identifie les franges urbaines à maintenir ou à créer aux abords du site et des 

habitations existantes ; 

o préserve les masses végétales existantes. 

2.5. OAP  5 : LE SARRET 

Situé en limite Nord -$ÚÛɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȮɯ ÈÜɯ -ÖÙËɯ ËɀÜÕɯ ÛÐÚÚÜɯ

ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÔÐßÛÌɯ×ÓÜÛĠÛɯËÌÕÚÌȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯƕ 4ÏËɯÈÜɯ/+4ȭ 
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+ɀ. /ɯ+Ìɯ2ÈÙÙÌÛɯÈɯõÛõɯõÓÈÉÖÙõÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯ/ ## : 

 

 

Justification du projet  : 

Le site « Le Sarret ɌɯÌÚÛɯÚÐÛÜõɯÌÕɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯÐÔÔõËÐÈÛÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌ : 

 Quartier parvillonnaire au sud  

 "ÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯãɯÓɀÌÚÛ 

 Equipements sportÐÍÚɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛȭ 

La commune a fait le choix de classer ce site en zone 1AUhd et entend identifier le canal des 

 Ó×ÐÕÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȭ 

Une OAP a été définie afin de maitriser le développement de ce site en continuité immédiate 

ËɀÜÕɯ ØÜÈÙÛÐÌÙɯpÈÝÐÓÓÖÕÕÈÐÙÌɯ ÌßÐÚÛÈÕÛȭɯ +ɀ. /ɯ ×ÙÖ×ÖÚÌɯ ÜÕÌɯ ËÌÕÚÐÛõɯcohérente avec 

ÓɀÜÙÉanisation existante tout en étant plus ambitieuse dans une perspective de limitation de 

ÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƘƔɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌɯÌÚÛɯ

proposée aloÙÚɯØÜÌɯÓÌɯØÜÈÙÛÐÌÙɯÌßÐÚÛÈÕÛɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯÚÜËɯËÐÚ×ÖÚÌɯËɀÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÝiron 35 

logemeÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

 

+ɀ. /ɯËõÍÐÕÐÌ vise à : 

 /ÌÙÔÌÛÛÙÌɯ ÓÌɯ ÔÈÐÕÛÐÌÕɯ ÌÛɯ ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ËÌÚɯ ÚÈÐÕÛ-ÙõÔÖÐÚɯ ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ

optimisé en programmant le comblement de cette zone non bâtie située dans un 

ÚÌÊÛÌÜÙɯÔÐßÛÌɯÙÌÎÙÖÜ×ÈÕÛɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯéquipements publics. 
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 ÐÕÚÐȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖɯËÜɯ/ ##ȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯËÌÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯ

diversifiés adaptés à la demande (logements plus petits). Environ 95 logements 

collectifs et 30 logements mitoyens sont prévus sur ce site. 

 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯbâtie existantÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ ##ȭɯ

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕÌɯÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌɯÍÖÕÊÐÌÙɯÚÐÛÜõɯprès ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯ

équipements communaux. Les logements prévus sont de type petit collectif et 

ÔÐÛÖàÌÕɯÙõËÜÐÚÈÕÛɯÓɀÈÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕ des sols. Ainsi, le secteur prévoit 125 logements 

ÚÜÙɯÜÕÌɯÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƗȮƕɯÏÌÊÛÈÙÌÚȮɯÚÖÐÛɯÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ40 

ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

 Accroitre le parc de logeÔÌÕÛÚɯ ÚÖÊÐÈÓɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÔÔÜÕÌȭɯ  ÐÕÚÐɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮɯ ÌÕɯ

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀorientation 2.2.3 du PADD, un minimum de 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯ

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ×ÈàsÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. / : 

o prévoit une hauteur adaptée au site en : 

Á lim itant la hauteur des constructions au 1ǶƕɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÌɯÓɀ. /ȮɯÌÕɯ

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯÛÐÚÚÜɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌßÐÚÛÈÕÛ ; 

Á ÓÐÔÐÛÈÕÛɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÈÜɯ1ǶƖɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÌɯÓɀ. /Ȯ en 

cohérence avec la hauteur des constructions existantes (R+2/R+3). 

o identifie les franges urbaines à maintenir ou à créer aux abords du site et des 

habitations existantes ; 

o préserve lɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯÈÙÉÖÙõɯÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

o a été définie hors zone de risque. 

 Réserver des espaces dédiés aux ÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛÚɯËÖÜßɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐon 

2.4.2 du PA##ȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÝÖÐÌɯËÖÜÊÌɯ$ÚÛɤ.ÜÌÚÛɯ

reliant le projet aux équipements communaux  ÌÛɯÈÜɯØÜÈÙÛÐÌÙɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÝÖÐÚÐÕ.  

 Maitriser les émissions dÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗȭƗɯËÜɯ

PADD. En effet, en dévÌÓÖ××ÈÕÛɯ ÜÕɯ ÕÖÜÝÌÈÜɯ ØÜÈÙÛÐÌÙɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ãɯ ×ÙÖßÐÔÐÛõɯ

immédiate des principaux équipements communaux avec de nouvelles connexions 

×ÐõÛÖÕÕÌÚȮɯ Óɀ. /ɯ ÝÐÚÌɯ ãɯ ÙõËÜÐÙÌɯ ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕ de la voiture et donc à limiter les 

émissions de gaz à effet de serre. 

 

2.6. OAP  6 : CHALAMON  

Situé en limite Ouest ËÌɯ ÓɀÌÕÝÌÓÖ××Ìɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ

ÊÖÔÔÜÕÌȮɯÌÕÛÙÌɯËÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯËõÑãɯÉäÛÐÚȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯ

identifié en zone 2AU au PLU. 
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+ɀ. /ɯChalamon a été élaborée en cohérence avec le PADD : 

 

 

Justification du projet  : 

Ce secteur en continuitõɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯØÜÐɯ

ÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÓÜÚɯÌß×ÓÖÐÛõÚɯ×ÈÙɯÜÕɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙȮɯÌÕÛÙÈÐÕÈÕÛɯÜÕɯÙÐÚØÜÌɯËɀÌÕÍÙÐÊÏÌÔÌÕÛȭɯ+a commune 

a fait le choix de définir une  zone à urbaniser sur ce site afin de réaliser : 

 Un quartier résidentiel de type habitat individuel mitoyen.  

 4ÕÌɯÈÐÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈÎÌȭ 

Une OAP a été définie afin de maitriser le développement de ce site en continuité immédi ate 

ËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ 

 

+ɀ. /ɯËõÍÐÕÐÌ vise à : 

 Permettre le ÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀaccueil des saint-rémois en programmant le développement 

de cet espace non bâti, enclavé au Nord et au Sud par deux espaces urbanisés. 

 ÐÕÚÐȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖn ƖȭƖɯËÜɯ/ ##ȮɯÓɀ. /ɯprévoit des logements 

individuels adaptés à la demande (logements plus petits). Environ 100 logements 

mitoyens sont prévus sur ce site. 

 .×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƕȭƕɯËÜɯ/ ##ȭɯ

/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ.AP prévoit une optimisation de ce foncier grâce à une production de 
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logements mitoyens réduiÚÈÕÛɯÓɀÈÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚȭ Ainsi, le secteur prévoit une 

centaine de logements sur une superficie opérationnelle ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƘ hectares, soit une 

ËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕviron 25 ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

 Accroitre le parc de logements social de la commune.  ÐÕÚÐɯ Óɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛȮɯ ÌÕɯ

ÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖȭƗɯËÜɯ/ ##ȮɯÜÕɯÔÐÕÐÔÜÔɯde 25% de logements 

locatifs sociaux. 

  ÚÚÜÙÌÙȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƗɯËÜɯ/ ##Ȯɯun développement cohérent 

ÈÝÌÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐȮɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯÙisques. Pour cÌÓÈɯÓɀ. / : 

o prévoit une hauteur adaptée au site en limitant la hauteur des constructions 

au R+1 en cohérence avec le ØÜÈÙÛÐÌÙɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯÝÖÐÚÐÕȭ 

o préserve les éléments végétaux structurants la trame verte du territoire  ; 

o identifie le s franges urbaines à maintenir ou à créer aux abords du site. 

 $ÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƖȭƖȭƘɯËÜɯ/ ##ȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÐÙÌɯ

ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈÎÌɯËɀÜÕÌɯÊÈ×ÈÊiÛõɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƖƔɯ×ÓÈÊÌÚȭ 

 

2.7. OAP  7 : ZA  DE LA M ASSANE  

Situé en entrée de ville Ouest de ÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯ1AU E et 

2AUe au PLU. 

 

+ɀ. /ɯËÌɯÓÈɯ,ÈÚÚÈÕÌɯÈɯõÛõɯõÓÈÉÖÙõÌɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯ/ ## : 
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Justification du projet  : 

La commune ÈɯÍÈÐÛɯÓÌɯÊÏÖÐßɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÙɯÜÕÌɯÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËe La 

Massane afin de pérenÕÐÚÌÙɯÌÛɯÊÖÕÍÖÙÛÌÙɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌ ÌÕɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ

de nouvelles activités. En effet, la zone de La Massane ne présente plus de foncier disponible 

ÌÛɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛɯ×ÓÜÚɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯÈÜßɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯËÌÔÈÕËÌÚɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÌprises. 

 

+ɀ. /ɯËõÍÐÕÐÌɯÝÐÚÌȮ ÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯƗȭƕȭƖɯËÜɯ/ ##Ȯɯà accueillir des activités en 

cohérence avec les filières définies dans le Schéma de Développement Economique de la 

"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËÌɯ"ÖÔÔÜÕÌÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯÍÐÓÐöÙÌÚɯËɀÈ××ÙÖÝisionnement local et les services 

publics. 

"ÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÕȘƗɯËÌɯ+Èɯ,ÈÚÚÈÕÌȮɯÌÓÓÌɯÈÊÊÜÌÐÓÓÌÙÈɯ×ÙõÍõÙÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÌÕɯ

ÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓɀõÊÖÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕȮɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯÖÙÐÌÕtations du SCOT et de la charte du Parc 

Naturel Régional des Alpilles.  
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3. M OTIFS DE D ELIMITATION DES ZONES  ET JUSTIFICATIONS D ES 

DISPOSITIONS REGLEME NTAIRES  

3.1. LES FONDEMENTS DU ZONAGE ET DU REGLEMENT  

3.1.1. Le zonage 

En cohérence avec les objectifs et les options décrites dans ce rapport de présentation, le Plan 

+ÖÊÈÓɯËɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌɯËõÊÖÜpe le territo ire de Saint-Rémy-de-Provence en plusieurs zones 

distinctes : 

Les zones urbaines 

Les zones urbaines (U), qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à des secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter (article R 151-18), sont les suivantes : 

- la zone Urbaine du centre-historique UA  ; 

- la zone Urbaine UB qui correspond à une zone à dominante traditionnelle dense 

(Faubourgs) ; 

- la zone Urbaine UC à dominante ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚȮɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ

collectif  ; 

- la zone Urbaine UD  ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛɯ ãɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ãɯ ËÖÔÐÕÈÕÛÌɯ ÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯ

comprenant les secteurs UDa, UDb,  

- la zone Urbaine Economique UE ; 

- la zone Urbaine UT  correspondant aux emprises des campings existants. 

Les zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser (AU), correspondent aux secteurs pas ou trop peu équipés destinés à 

÷ÛÙÌɯÖÜÝÌÙÛÚɯãɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯȹÈÙÛÐÊÓÌɯ1ȭ151-20). Sont distinguées les zones 1AU, destinées à 

être rapidement ouÝÌÙÛÌɯãɯÓɀÜÙÉaÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯÍÈÐÚÈÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÌÛɯ

les zones 2AU.  

A Saint-Rémy-de-Provence, les zones AU suivantes ont été définies : 

- La zone à urbaniser, dite zone 1AUE correspondant à une zone d'urbanisation future 

à vocation économique, comprenant les secteurs 1AUEa et 1AUEb ; 

- Les zones à urbaniser, dites zones 1AUh  correspondant à des zones d'urbanisation 

future à vocation résidentielle comprenant les secteurs 1AUha, 1AUhb, 1AUhc et 

1AUhd  ; 

- Les zones 2AU  dite zone d'urbanisation future insuff isamment équipées dont 

ÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯãɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÕõÌɯãɯÜÕÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ/+4, comprenant 

ÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯƖ 4ÌɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯƖ 4ÏɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÏÈÉÐtat. 
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Les zones agricoles 

Les zones agricoles (A), correspondent aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles 

(article R. 151-22). 

La zone A comprend les secteurs suivants : 

- Le secteur Ar  relatif à des réservoirs de biodiversité situés en dehors des emprises de 

la DPA ; 

- Le secteur Acv  relatif au cône de vue sur les Alpilles (DPA)  ; 

- Le secteur AVs relatif à une zone visuellement sensible de la DPA ; 

- Le secteur Apnr  relatif aux paysages remarquables de la DPA. 

 

Les zones naturelles et for estières 

Les zones naturelles et forestières (N), correspondent aux secteurs de la commune, équipés 

ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et 

de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, hist orique ou écologique, soit de 

ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÍÖÙÌÚÛÐöÙÌȮɯÚÖÐÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯËȿÌÚ×ÈÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÚɯȹÈÙÛÐÊÓÌɯ1ɯ

151-24). 

La zone N comprend les secteurs suivants : 

- le secteur Npnr relatif aux paysages remarquables de la DPA ; 

- le secteur Npnc relatif aux p aysages naturels construits de la DPA ; 

- le secteur Nep  relatif aux secteurs à enjeux paysagers de la DPA ; 

- le secteur Nr relatif à des réservoirs de biodiversité situés en dehors des emprises de 

la DPA (plateau de Crau); 

- le secteur Nh  à des zones naturelles habitées ; 

- le secteur Na ÙÌÓÈÛÐÍɯãɯÓɀÈõÙÖËÙÖÔÌ ; 

- le secteur Nd pnr  correspondant à la décharge de matériaux inertes ; 

- le secteur Npv  relatif à une zone « photovoltaïque.  

3.1.2. Le règlement  

(ÓɯÌÚÛɯÙÈ××ÌÓõɯÌÕɯ×ÙõÈÔÉÜÓÌɯØÜÌɯÓÌɯ/ÓÈÕɯ+ÖÊÈÓɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯËÌɯ2aint-Rémy-de-Provence a été 

prescrit après ÓɀÌÕÛÙõÌɯÌÕɯÝÐÎÜÌÜÙɯÈÜɯƕÌÙɯÑÈÕÝÐÌÙɯƖƔƕƚɯËÜɯËõÊÙÌÛɯƕƕƔƖƔƕƙ-1783 du 28 décembre 

2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de lɀurbanisme et à la 

ÔÖËÌÙÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÖÕÛÌÕÜɯËÜɯ/ÓÈÕɯ+ÖÊÈÓɯËɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȭɯ 

De ce fait, le règlement est organisé en quatre chapitres : 

Titre 1 : Les dispositions générales applicables à toutes les zones du territoire communal 

(sauf dispositions contraires).  
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CÌÚɯÈÙÛÐÊÓÌÚɯ×ÙõÊÐÚÌÕÛɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌÚɯrègles propres à chaque 

zone ou chaque élément graphique. Certains articles ont une portée de rappel (dispositions 

liées au PLU). 

Titre 2 : Les dispositions relatives à la performance environnementale et à la valorisation du 

patrimoine bâti et paysager appliq uables sur ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌ 

Titre 3 : Les dispositions applicables aux zones urbaines et à urbaniser. 

Titre 4 : Les dispositions applicables aux zones naturelles et agricoles. 

 

Au sein des titres 3 et 4, chaque zone est soumise à des règles propres, définies en cohérence 

ÈÝÌÊɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯËõÍÐÕÐÚɯÈÜɯ/ ##ȭɯ ɯÊÏÈÊÜÕÌɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÓÓÌÚɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯÜÕɯ

règlement de 9 articles dont la nomenclature est la suivante : 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures 

ËɀÈÊtivités interdites  

ARTICLE 2 : Destinations, sous-ËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜÔÐÚÌÚɯãɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ

particulières  

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions  

ARTICLE 5 : Inserti on architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

ARTICLE 7 : Stationnement 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 

ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯÐÔ×ÖÚõÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

 13("+$ɯƝɯȯɯ"ÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯ

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛ par les réseaux de télécommunication 

3.1.3. Les espaces boisés classés (EBC) 

+ɀarticle L113-2 du CU permet au PLU de « classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 

parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou 

non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des 

arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. ». Le 

classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.  

La surface couverte par des EBC représente 1558 ha. 

Elle correspond en grande majorité ÈÜßɯ$!"ɯËÌɯÓɀÈÕÊÐÌÕɯ/ÓÈÕɯËɀ.ÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ2ÖÓÚȮɯ

ÈÜÎÔÌÕÛõÌɯËÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌs situés en entrées de ville et en centre -ville.  
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LɀÌnsemble des emprises des EBC joue un rôle essentiel dans la préservation de certains 

milieux naturels à forte valeur écologique.  

Les boisements soumis au Régime forestier et administrés conformément aux dispositions du 

titre I du livre Ier de la premièr e partie du code forestier, ne sont pas soumis à déclaration 

×ÙõÈÓÈÉÓÌȮɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ1ƕƗƔ-1-ƖȘɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 

 

Zoom sur les alignement s dɀÈÙÉÙÌÚ de la Directive Paysagère des Alpilles  

Les alignements dɀarbres classés en EBC concernent des alignements identifiés comme à 

préserver au titre de la #ÐÙÌÊÛÐÝÌɯ /ÈàÚÈÎöÙÌɯ ËÌÚɯ  Ó×ÐÓÓÌȭɯ +ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯ

identifiés correspondent à ceux identifiés sur le plan de la Directive Paysagère. 

Rappel DPA : « Le long des rÖÜÛÌÚȮɯËÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈrbres (plataneÚȮɯ×ÐÕÚȱȺɯÍÖÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯ

ɋÓÈÕÎÈÎÌɯÙÖÜÛÐÌÙɌɯËÌÚɯ Ó×ÐÓÓÌÚȭɯ(ÓÚɯËÖÕÕÌÕÛɯÓÌɯÝÖÓÜÔÌɯÌÛɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌɯÓÈɯÙÖÜÛÌɯÌÛɯÙàÛÏÔÌÕÛɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯ

des paysages ». 

ɋɯ+ÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÙÌÔÈÙØÜÈÉÓÌÚɯÊÈÙÛÖgraphiés seront pérennisés, entretenus et renouvelés si 

nécessaire» (DTA).  

2ÜÙɯ2ÈÐÕÛɯ1õÔàȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌÚɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯËÌɯ×ÓÈÛÈÕÌÚɯÓÖÊÈÓÐÚõÚɯÓÌɯÓÖÕÎɯËÌÚɯÈßÌÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜßɯȹÙÖÜÛÌɯ

Ëɀ.ÙÎÖÕȮɯ ÝÌÕÜÌɯ ÓÉÌÙÛɯ&ÓÌÐáÌÚȮɯÙÖÜÛÌɯËÌɯ3ÈÙÈÚÊÖÕȮɯ ÝÌÕÜÌɯÍõÓÐßɯ&ÙÈÚȮɯ Ýȭɯ,ÈÙõÊÏÈÓ de Lattre de 

Tassigny, Av. Van Gogh). Est également concernée lɀallée plantée du château de Roussan.   

 

 

Extrait du plan de la DPA sur la commune de Saint Rémy ɬ Zoom sur les alignements remarquables 

identifiés comme à préserver. 
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Les principau x alignements concernés sont les suivants :  

  

1ÖÜÛÌɯËɀ.Ùgon 

 Route de Tarascon 

 Avenue Albert Gleizes 

 Avenue Van Gogh 
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 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

 Avenue Felix Gras 

  ÓÓõÌɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÈÕÛɯÓɀÌÕÛÙõÌɯËÜɯÊÏäÛÌÈÜɯËÌɯ1ÖÜÚÚÈÕ 
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3.1.4. Les choix en matière dɀ$mplacements Réservés 

Les Emplacements Réservés (ER) sont destinéÚɯãɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÙÌɯÓɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜne et 

à améliorer les conditions de vie de ses habitants. 

Ils répondent, en complément des autres mesures réglementaires, aux objectifs du PADD. 

Les Emplacements Réservés du PLU antérieur ayant été réalisés ou ne correspondant plus au 

projet communal sont supprimés. Les autres Emplacements Réservés issus du PLU antérieur 

sont repris dans le nouveau projet de PLU. Le PLU de Saint-Rémy-de-Provence comprend : 

- 23 Emplacements Réservés exclusivement au bénéfice de la commune. Ils concernent 

×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯÓɀÈÔõÕagement ou la création de voiries et lɀaménagement de bassins 

de rétention. Parmis ces 23 emplacements réservés, 3 concernent des servitudes de 

cheminements doux. 

- 2 Emplacements Réservés au bénéfÐÊÌɯ ËÜɯ #õ×ÈÙÛÌÔÌÕÛɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ

routes départementales. 

- 5 Emplacements Réservés au bénéfice de la Communauté de Communes Vallée des 

Baux Alpilles (CCVBA). Ils concernent majoritairement la création de bassin de 

rétention nécessaire à la gestion des eaux pluviales. 
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Liste des Emplacements Réservés :  

N° PLU OBJET
Emprise au 

PLU (m)
Bénéficiaire

1 Déviation Ouest RD 5 12 commune

2 Déviation Ouest RD 5 12 commune

3 Liaison RD 5 -RD 571 12 commune

4 Voie interne du Plantier Major : accès depuis la RD 99 5 commune

5 ±ƻƛŜ bƻǳǾŜƭƭŜ CƻƴǘŀƴƛƭƭŜ ς ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ bƻǊŘ ǎǳŘ8 commune

6 Voie nouvelle valat neuf 8 commune

7 Avenue Jean Baltus 8 commune

8 Chemin rural de l'Oratoire jusquà l'ER  10 8 commune

9 Avenue Folco de Baroncelli 8 commune

10 Chemin de la Croix des vertus + Voie communale n°3 (dite Voie Aurélia) 10 commune

11 aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘϥŞōŝƴŜ3 commune

12 RD 99 d'Aix à montauban (est) 30 Département

13 RD 99 d'Aix à montauban (ouest) 30 Département

14 Bassin de rétention 1 commune

15 Bassin de rétention 3 commune

16 Bassin de rétention 4 commune

17 Bassin de rétention 5 commune

18 Bassin de rétention 6 CCVBA

19 Bassin de rétention 7 CCVBA

20 Bassin de rétention 11 CCVBA

21 Bassin de rétention 12 CCVBA

22 Bassin de rétention 13 commune

23 Bassin de rétention 15 commune

24 Bassin de rétention secteur gare CCVBA

25 Bassin de rétention secteur gare commune

26 Voie d'accès aux Cèdres 8 commune

27 Aménagement d'une aire d'accueil des gens du voyage commune

Servitude de cheminements doux

28 Accès piétonnier Chemin du Piou et des Méjeans 2 commune

29 Accès piétonnier en prolongement du mur de St Paul 2 commune

30 Cheminement piéton entre Valat-Neuf et les Cèdres 2 commune  

3.1.5. Les SERVITUDES DE PROJET (Article L.151 -41 5° du Code de 

Óɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȺ 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÐÛɯËÜɯ/ÓÈÕÛÐÌÙɯ,ÈÑÖÙɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÚÌÙÝÐÛÜËÌɯËɀÈÛÛÌÕÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯ

lɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-41 5° du Code de lɀurbanisme. En effet, compte tenu du potentiel foncier 

importan t disponible (19,07 hectares) ce secteur constitue un enjeu de développement 

important pour la commune. A ce jour, la commune ne dispose pas des éléments de 

connaissance nécessaires pour permettre de définir un projet cohérent et pertinent sur ce 

quartier.  A insi, la commune a souhaité instaurer uÕÌɯÚÌÙÝÐÛÜËÌɯËÈÕÚɯÓɀÈÛÛÌÕÛÌɯËÌɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯ

ËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-ƘƕɯƙȘɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÖÍÍÙÌɯÓÈɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯÈÜßɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯËɀÐÕÚÛÐÛÜÌÙɯ

une servitude consistant à interdire, sous réserve d'une justific ation particulière, dans un 

périmètre qu' il délimite et pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation 

par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par  le règlement; les travaux ayant pour objet 
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l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 

constructions existantes sont toutefois autorisés. 

Modalit®s dôapplication de la servitude : 

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une 

trame particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci -dessous.  

La servitude est levée après réalisation du projet ou ÓÈɯÕÖÕɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯȹƙɯÈÕÚȺɯÛÌÓÚɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯ

défin is ci-dessus, et pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la 

commune d'un projet d'aménagement global . 

Quartier Plantier Marjor 

 

3.1.6. La production de logements locatifs sociaux  

AfÐÕɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÙɯÜÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÊÖÏérent avec les besoins des habitants, 

la municipalité  vise à produire au moins 25% de logements locatifs sociaux dans la 

production neuve du PLU.  

Les OAP ont été réalisées en ce sens, ainsi près de 140 logements sociaux sont programmés 

par le PLU dans les orientations dɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕȭ 

OAP/ zone du PLU Part de LLS Nombre de LLS estimé  

Cèdres (1AUha)  

 

 

25% 

38 

Valat neuf (1AUhb)  15 

Ussol (1AUhc) 5 

La Roche (2AU) 27 

Le Sarret (1AUhd) 32 

Chalamon (2AU)  25 

TOTAL   142 logements 
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De plus, les zones UA, UB, UC et UD sont également identifiées en tant que secteurs de 

ÔÐßÐÛõɯÚÖÊÐÈÓÌɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ɯƕƙƕ-ƕƙɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ A ce titre, pour toutes les 

opérations supérieures à quatre logements réalisés au sein de ces zones, un minimum de  25% 

de la surface de plancher sera réservée à la production de Logements Locatifs Sociaux 

conventionnés. 

 

3.1.7. +ÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯËÌɯËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ

L.151-ƕƕɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀurbanisme 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-ƕƕɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ indique  : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

Ȼȱȼɯ#õÚÐÎÕÌÙȮɯÌÕɯËÌÏÖÙÚɯËÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÔÌÕÛÐÖÕÕõÚɯãɯÓɅÈÙÛÐÊÓÌ L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

Le changement de destination vise à peremttre la valorisation dɀun patrimoine bâti ancien et 

de qualité. En effet, lorsque lɀactivité agricole dɀorigine a disparu, ces bâtiments, sɀils ne 

peuvent changer de destination risquent dɀêtre délaissés malgré leur qualité patrimoniale. Le 

changement de destination, à des fins dɀhabitat ou de tourisme, permet le réinvestissement 

de ce patrimoine et favorise ainsi sa préservation. 

La commune de Saint-Rémy-de-Provence compte deux bâtiments pÖÜÝÈÕÛɯÍÈÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯ

changement de destinatÐÖÕɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-ƕƕɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭɯ"ÌÚɯËÌÜßɯ

bâtiments sont classés en zone A au zonage du PLU et identifiés au plan de zonage : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Changement de destination possible ɬ Route de Rougadou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Changement de destination pos sible ɬ Route de Tarascon 

 

 

 

 

Extrait de la zone A du zonage du PLU 

 

Extrait de la photographie aérienne  

 

Extrait de la zone A du zonage du PLU Extrait de la photographie aérienne 
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3.2. LES CHOIX  EN MATIERE DE DISPOSITIONS GENERAL ES 

3.2.1. Chapitre A - /ÖÙÛõÌɯÌÛɯÊÖÕÛÌÕÜɯËÜɯ×ÓÈÕɯÓÖÊÈÓɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ 

Les articles de ce chapitre introduisent et présentent globalement le règlement et le zonage. 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&ƕɯ×ÙõÊÐÚÌɯØÜÌɯÓÌɯ/+4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚemble du terri toire communal.  

(Óɯ×ÙõÊÐÚÌɯØÜÌɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯÈÜßɯÙöÎÓÌÚɯ×ÙÖ×ÙÌÚɯËÜɯ×ÓÈÕɯÓÖÊÈÓɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÓÌÚɯ×ÙÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚɯ

×ÙÐÚÌÚɯ ÈÜɯ ÛÐÛÙÌɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÓõÎÐÚÓÈÛÐÖÕÚɯ Ú×õÊÐÍiquÌÚɯ ȹ2ÌÙÝÐÛÜËÌÚɯ Ëɀ4ÛÐÓÐÛõɯ /ÜÉÓÐØÜÌȮɯ #ÙÖÐÛɯ ËÌɯ

Préemption Urbain,  "ÖËÌɯ"ÐÝÐÓȱȺ. 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&2 détaille les  zones et leurs secteurs (zones urbaines à urbaniser, agricoles et 

naturelles) définies dans le cadre du présent PLU, représentés sur les documents graphiques 

ÌÛɯÍÈÐÚÈÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÙöÎÓÌÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚȭɯ 

Les différentes servitudes graphiques existantes sur les plans sont également rappelées : 

espÈÊÌÚɯ ÉÖÐÚõÚɯ ÊÓÈÚÚõÚȮɯ ×ÙÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚɯ ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ×ÙÖÛõÎÌÙɯ ÓÌÚɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

patrimonial, architectura l eÛɯÜÙÉÈÐÕȮɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-ƕƝɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ4ÙÉÈÕÐÚÔe, les 

bâtiments pouvant faÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀun changement de destination au titre dÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ƕƙƕ-11 

ËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÓÌÚɯéléments patrimoniaux végétaux identifiés au titre des articles  L 

151-19 et L151-23 du Code de l'Urbanisme, zones concernées par le risque inondation et de 

ruissellement, périmètres des Orientations d'Aménagement et de Programmation, 

Emplacements réservés et servitudes. 

3.2.2. Chapitre B ɬ Intégration des règles permettant d e réduire 

ÓɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÉÐÌÕÚɯ ÈÜßɯ ÙÐÚØÜÌÚɯ ÕÈÛurels, 

technologiques et au x nuisances 

Le chapitre B traite de la prise en compte des risques et des nuisances dans le cadre du PLU. 

Il liste les différents risques et nuisances du territoire  et la manière dont ceux-ci sont pris en 

compte : risque ËɀÐÕÖÕËÈtion , risque feu de forêt, sismicité et retrait-gonflemement des 

argiles, risques de transportt de matières dangereuses, nuisances sonores. 

La protection des espaces naturels, agricoles et urbanisés, des biens et des personnes face aux 

risques est un objecÛÐÍɯÔÈÑÌÜÙɯËÜɯ/+4ȭɯ+ɀÈÙÛÐÊÓe R111-2 du CoËÌɯËÌɯÓɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌɯ×ÙõÊÐÚÌɯãɯÊÌɯ

titre quÌɯɋɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÙÌÍÜÚõɯÖÜɯÕɀ÷ÛÙÌɯÈÊÊÌ×ÛõɯØÜÌɯÚÖÜÚɯÙõÚÌÙÝÌɯËÌɯÓɀÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯ

prescriptions spéciales sɀÐl est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 

ÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚȭɯɌ 

Ces risques ont été identifiés et leur prise en comptÌɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÚɯÈËÈ×ÛõÌÚɯãɯÓÌÜÙÚɯ

particularités.  

La première partie détaille le s dispositifs reglementaires visant à assurer la prot ection des 

biens et des personnes face au risque ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÙõÚÌÕÛɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÊÖÔÔÜÕÈÓȭ 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&Ɨ concerne le recul des constructions aux abords des filioles, gaudres et canaux. 

Cet article prévoit le re trait des constructions afin de permettÙÌɯÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯdes filioles, 
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gaudres et canaux permettant ainsi de limiter le risque de débordement de ce réseau 

hàËÙÈÜÓÐØÜÌȭɯ ɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&Ɨɯ×ÙõÝÖÐÛ un recul de 4 mètÙÌÚɯËÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÜßɯÊÖÜÙÚɯËɀeau 

et canaux et un recul de 1 mètre des fossés et filioles. 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&ƘɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÓõÈɯÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÓÐõɯÈÜɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

pluvial.  

La commune de Saint-Rémy-de-/ÙÖÝÌÕÊÌȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀõÛÜËÌɯËÌɯÍÐÕÈÓÐÚation de son 

PLU, a lancé une étude de caractérisation du ruissellement afin « ËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯ ÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯ

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌɯÙÐÚØÜÌɯɌȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯÓɀõÛÜËÌɯɋ Etude du ruis sellement 

centennal ɌɯÙõÈÓÐÚõÌɯÌÕɯƖƔƕƜɯ×ÈÙɯÓÌɯÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯËɀõÛÜËes Sépia Conseil et Surface Libre. 

Cette étude distingue deux niveaux de précisiÖÕÚɯÚÌÓÖÕɯÓÈɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÌÕÑÌÜßɯ×ÙõÚÌÕÛÚɯÚÜÙɯÓÌɯ

territoire  :  

¶ 4ÕÌɯ ÈÕÈÓàÚÌɯ ÍÐÕÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÓõÈɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯà enjeux (enjeux existants, 

ËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȮɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯáÖÕÌÚ constructibles, etc.) ; 

¶ Una analyse moins fine au niveau des zones non identifiées à enjeux : zones sans 

urbanisation et zones agricoles par exemple. 

Les pluies de septembre ƖƔƕƔɯÖÕÛɯõÛõɯËõÍÐÕÐÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓɀõÝöÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯËu territoire 

ÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓɀÈléa de ruissellement. 

+ɀõÛÜËÌɯ ËÜɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÊÌÕÛÌÕÕÈÓɯÈɯ ËõÍÐÕÐɯ ËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ ÊÓÈÚÚÌÚɯ ËɀÈÓõÈÚɯ ÚàÕÛÏõÛÐÚõÚɯ ËÈÕÚ 

Graphique ci- dessous 

Les secteurs non soumis à un aléa ×ÖÜÙɯÓɀõÝöÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌȮɯÔÈÐÚɯÚÐÛÜõÚɯËÈÕÚɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ

des zones potentiellement inond ables sont considérés comme exposés à un aléa résiduel.  

La planche graphique des risques (pièce 5d) identifie  les différentes zones de risque 

auxquelles correspondent des rÌÎÓÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÚɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËɀÈ××ÓÐØuer 

ÈÍÐÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯÚõÊÜÙité des biens et des personnes. 
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¶ Zone violette : Secteurs de centre urbains soumis à un aléa de ruissellement  

¶ Zone rouge : autres zones urbanisées, zones peu ou pas urbanisées et zones 

stratégiques pour le développement économique de la commune soumises à un aléa 

fort 

¶ Zone orange : zones peu ou pas urbanisées soumises à un aléa faible ou modéré 

¶ Zone bleue : zones AU à vocation dôhabitat soumises ¨ un al®a faible2.  

¶ Zone jaune : autres zones urbanisées soumises à un aléa modéré ou faible 

¶ Zone grise : zones dôal®a r®siduel sur lôensemble du territoire communal 

(indépendamment des classes dôenjeux) 

 Centre Urbain 
Autres zones 

urbanisées 

Zones peu ou pas 

urbanisées 

Aléa Fort    

Aléa Modéré    

Aléa Faible   
Zones 

AU  
 

Aléa Résiduel     

Zones réglementaires en fonction de l'aléa et des enjeux présents sur le territoire 

 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ #&ƙɯ ÙÈ××ÌÓÓÌɯ ÓÈɯ ×ÙÐÚÌɯ ÌÕ compte du risque incendie et des obligat ions de 

débroussaillement.  

La Préfecture des Bouches-du-Rhône, à travers son Porter à connaissance du 23 mai 2014, 

complété par celui du 4 avril 2016 et du 4 janvier 2017 impose la prise en compte du risque 

feu de fÖÙ÷ÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯËɀÜrbanisme.  

« Lɀattention doit être portée avant tout sur les espaces exposés aux risques dɀincendies identifiés en 

ÈÕÕÌßÌɯËÌɯÓɀÈÙÙ÷Ûõɯ×ÙõÍÌÊÛÖÙÈÓɯËÜɯƜɯËõÊÌÔÉÙÌɯƖƔƕƗɯȹÔaÚÚÐÍÚɯÍÖÙÌÚÛÐÌÙÚɯõÓÈÙÎÐÚɯËɀÜÕÌɯÉÈÕËÌɯËÌɯƖƔƔɯ

mètres) et plus particulièrement sur les zoneÚɯËɀÐÕÛÌÙÍÈÊÌɯhabitat-forêt qui peuvent être menacées par 

la progression des feux. 

                                                      

2 Les zones AU ¨ vocation dôhabitat constituent des secteurs stratégiques pour le développement urbain. Cette 

zone ocre a pour objectif de permettre la réalisation dôop®ration dôhabitat, sous certaines conditions : opérations 

dôensemble int®grant dans leur aménagement la transparence hydraulique et permettant de placer les 

constructions hors de la zone inondable ; surface bâtie inférieure à 30% surface de la zone inondable au droit de 

la parcelle support du projet. 
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Les constructions et installations situées en limite de massifs sont également un facteur important 

ËɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÊÌÕËÐÌɯȻȱȼȭɯ+ÌÚɯÈctivités économiques, les loisirs, les infrastructures de 

transport peuvent être ãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÓɀõÊÓÖÚÐÖÕɯȻȱȼ » 

Dans les secteurs exposés aux risques, il conviendra : 

- ËɀÈÍÍÐÊÏÌÙɯÓÌɯÙÐÚØÜÌɯ×ÈÙɯun sous-zonage particulier 

- ËÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÌÙɯÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÖÓɯËe manière particulière afin de réduire, autant que 

possible, les conséquences du risque en prévoyant que soient interdites ou mises à conditions 

spéciales les constructions et installations de tÖÜÛÌɯÕÈÛÜÙÌɯȻȱȼȭ »  

Le PAC définit les principes généraux de prévention du risque à intég rer dans le règlement 

et les documents graphiques du PLU. Ces principes sont détaillés par types de zones 

ÐÕËÐÊõÌÚɯ%ƕɯÌÛɯ%ƖȮɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÜɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÈÓõÈɯÚÜÉÐɯÌÛɯËÌÚɯenjeux : 

 

« /ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯÎõÕõÙÈÜßɯ×ÖÜÙɯ(ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ/+4ɯÌÕɯzone soumise à un aléa subi feu de forêt ». 

Les différentes zones F1 et F2 ont été identifiées selon le principe du tableau et au regard de 

la cartographie réalisée par la DDTM Bouches du Rhône. Les zones du PLU concernées font 

ÈÐÕÚÐɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÚÖÜÚ-zonage f1 et f2. 
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"ÈÙÛÌɯËɀÈÓõa SUBI 

Source : http://cartelie.application.developpement- 

durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=PPRIF&service=DDTM_13 

Concernant les Obligations Légales de Débroussaillement, ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯDG5 rappelle que l'Arrêté 

Préfectoral du 12 novembre 2014 ×ÙõÊÐÚÌɯ ÓÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕÚɯ ËÌɯ

débrousÚÈÐÓÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÚɯÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕs. Ces documents sont 

annexés au PLU à titre informatif.  

 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&6 rappel le que la commune est concernée par un risque de mouvement de 

terrain. La commune de Saint-Rémy-de-Provence est concernée par une zone B2 (zone 

faiblement à moyenne exposée). Le porter à connaissance spécifique « retrai t-gonflement-

des-argiles » du 27 avril 2015 est annexé au PLU à titre informatif et précise les dispositions 

relatives à la construction des bâtiments sur sol argileux. 

Le règlement précise également les dispositions liées à la présence de cavités souterraines ou 

dɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÉÈÜßÐÛÌ. 

 

LɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&ƛ rappelle quant à lui que la commune est située dans une zone de sismicité 3 

(modérée sur une échelle de 1 à 5). A ce titre des normes de construction particulières sont 

applicables. Le porter à connaissance spécifique du 7 juillet 2015 précise les dispositions 

relatives à la construction des bâtiments. Ce document est annexé au PLU. 
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+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ#&8 rappelle que la commune est concernée par un risque de transport de matière 

dangereuses, par la présence de canalisation s de gaz et dɀhydr ocarbures. Le règlement 

précise les dispositions applicables dans les zones de risque. 

 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯDG 9 rappelle les normes ËɀÐÚolations acoustiques applicables aux bâtiments situés 

dans les secteurs exposés au bruit.  

Un tableau reÊÌÕÚÈÕÛɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÛÙÖÕñÖÕÚɯËɀÐÕÍrastructure concernés par un classement au 

ÛÐÛÙÌɯËÌÚɯÝÖÐÌÚɯÉÙÜàÈÕÛÌÚɯÌÚÛɯÈÕÕÌßõɯÈÜɯ×ÙõÚÌÕÛɯ/ÓÈÕɯ+ÖÊÈÓɯËɀ4ÙÉÈÕÐÚme. Ces zones de bruit 

sont repérées au document graphique « PérimèÛÙÌÚɯÙÌ×ÖÙÛõÚɯãɯÛÐÛÙÌɯËɀÐÕÍÖrmation » présent en 

Annexes du Plan Local d'Urbanisme. Les arrêtés fixant leurs dispositions sont portés en 

annexe du présent Plan Local d'Urbanisme. 

3.2.3. Chapitre C  - Normes de la règlementation générale applicable  

Le Chapitre C reÎÙÖÜ×ÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯËÐÚ×ÖÚitions ayant ÜÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÚÜÙɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛoire. 

Article DG1 0 : Adaptations mineures  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯõÝÖØÜÌɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËõÙÖÎÈÛÖÐÙÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÓÌÚɯÈÜßɯÙöÎÓÌÚɯõËÐÊÛõÌs dans le règlement. 

Seules sont autorisées les adaptations mineures prévues et encadrées par le Code de 

ÓɀÜrbanisme.  Pour les bâtiments existants non conformes aux dispositions édictées par le 

règlement applicable à la zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 

ÛÙÈÝÈÜßɯØÜÐɯÖÕÛɯ×ÖÜÙɯÖÉÑÌÛɯËɀÈÔõÓÐorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles 

ou qui sont sans effet à leur égard.  

Article DG1 1 : Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions et 

installa tion s ×ÜÉÓÐØÜÌÚɯÌÛɯÈÜßɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÎõÕéral 

Cet article prévoit la possibilité d e déroger aux articles 4 à 9 de chaque zone (Titre 3 et 4 du 

règlement) pour les constructions, installations ou ouvrages nécessaires aux services publi cs 

ÖÜɯ ËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȭɯ +ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯ ËÌɯ ËÐÚ×ÖÚÌÙɯ ËÌɯÙöÎÓÌÚ plus souples pour faciliter  la 

réalisation des équipements publics qui répondent à des contraintes techniques et/ou 

ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯÌÛɯËÐÝÌÙÚÐÍÐõÌÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙɯÖÉÑÌÛȭ 

Il en est de même pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou répondant à un intérêt collectif.  

Article DG1 2 : MoËÈÓÐÛõÚɯ ËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ËÙÖÐÛɯ ËÌÚɯ ÚÖÓÚɯ È××ÓÐØÜõɯ ÈÜßɯ õØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯ

ËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚ 

+ɀÈÙÛÐcle rÈ××ÌÓÓÌɯØÜÌɯÓÌɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ×ÙõÊÐÚÌɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓières qui peuvent être 

appli cables aux « õØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÌÛɯ ÚÌrvices publics ». Les dispositions 

réglementaires particulières des articles 4 à 9 des Titres 3 et 4 ne s'appliquent pas aux 

« õØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚ ».  

Article DG1 3 : Conditio ns générales ËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯrapport aux 

voies et emprises publiques  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ×ÙõÊÐÚÌɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕ des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques (articles 4 des Titres 3 et 4) et rappelle notamment 

que les limites à considérer ÊÖÕÊÌÙÕÌÕÛɯÓÌÚɯ ÓÐÔÐÛÌÚɯØÜÐɯ Úõ×ÈÙÌÕÛɯ ÜÕɯÛÌÙÙÈÐÕɯ ËɀÜÕÌɯ ÝÖÐÌȮɯ
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×ÜÉÓÐØÜÌɯÖÜɯ×ÙÐÝõÌɯÖÜÝÌÙÛÌɯãɯÓÈɯÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕȮɯÖÜɯËɀÜÕe emprise publique. Il précise également 

les situations dans lesqueÓÓÌÚɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƘɯÕÌɯÚɀÈ××ÓÐØue pas. 

Artic le DG14 ȯɯ"ÖÕËÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËɀÐÔ×Óantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ×ÙõÊÐÚÌɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌs règÓÌÚɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯ

rapport aux limites s éparatives. Il précise également les situÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƘɯ

ne ÚɀÈ××ÓÐØÜÌɯ×ÈÚȭ 

Article DG1 5 : Prescriptions particulières aux bâtiments existants  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯÙÈ××ÌÓÓÌɯØÜÌɯÓÖÙÚØÜɀÜn ÐÔÔÌÜÉÓÌɯÉäÛÐɯÌßÐÚÛÈÕÛɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÍÖÙÔÌɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ

édictées par le règlement applicable à la zone concernée, ne sont autorisés sur cet immeuble 

que les travaux qui ont pour effet de le rendre plus conforme aux dites dispositions ou qui 

sont sans effet à leur égard. 

Article DG1 6 ȯɯ,ÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯnormes de stationnement  

+ɀÈÙticle vise à ×ÙõÊÐÚÌÙɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯdes normes de stationnement fixées aux 

articles 7 des Titres 3 et 4.   

Il précise notamment les conditions de calcul du nombre de places à réaliser, les conditions 

applicables au stationnement des véhicules motorisés, ainsi que les conditions de superficie 

ÌÛɯËɀÈÊÊöÚɯËÜɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯƖɯÙÖÜÌÚȭɯ 

Article DG1 7 : Modalités de calcul de la hauteur des constructions  

LɀÈÙÛicle vise à préciser les modalités de calcul de la hauteur des constructions : 

1-La hauteur d'une construction est mesurée : 

- à l'égout du toiÛɯȹÎõÕÖÐÚÌɯÖÜɯÎÖÜÛÛÐöÙÌȺɯËÌ×ÜÐÚɯÓÌɯÛÌÙÙÈÐÕɯÕÈÛÜÙÌÓȮɯãɯÓɀÈ×ÓÖÔÉɯËÌɯÓÈɯ

ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÓÖÙÚØÜɀÐÓɯÚɅÈÎÐÛɯËɅÜÕÌɯÛÖÐÛÜÙe en pente ; 

- ãɯ ÓÈɯ ×ÈÙÛÐÌɯ ÚÜ×õÙÐÌÜÙÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÊÙÖÛöÙÌɯ ËÌ×ÜÐÚɯ ÓÌɯ ÛÌÙÙÈÐÕ ÕÈÛÜÙÌÓȮɯ ãɯ ÓɀÈ×ÓÖÔÉɯ ËÌɯ ÓÈɯ

construction lÖÙÚØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯÛÖÐÛÜÙÌɯÛÌÙÙÈÚÚe. 

2-La hauteur absolue d'une construction est mesurée du point le plus haut du bâtiment 

depuis le terrain natu rel (ÏÈÜÛÌÜÙɯÈÜɯÍÈćÛÈÎÌȺȮɯãɯÓɀÈ×ÓÖÔÉɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕȭ 
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3.3. VOLET PERFORMANCE ENVIRONNEME NTALE ET  VALORISATION  DU 

PATRIMOINE BATI ET P AYSAGER  

Artic le PE1 : promotion de la transition énergétique  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯõËÐÊÛÌɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÍÈÝÖÙÐÚÈÕÛɯles écÖÕÖÔÐÌÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÌÛɯÓÈɯ

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌɯȯ 

- Le PLU prévoit la possibilité  pour les parÛÐÊÜÓÐÌÙÚɯ ËɀÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯ ËÌÚɯ ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚ de 

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯÌÛɯËÜɯÊÈËÙÌɯËÌɯÝÐÌȭ 

- Des dispositions sont prises daÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ

ËɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯafin que celles-ci cherchent à développer des principes concourant au 

déploiement des énergies positives. 

- Des dispositions complémentaires sont prévues, pour toute opération 

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÌÕÚemble ou construction de plus de 500 m², afin que celles-ci 

prennent en compte les principeÚɯËɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌɯÌÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÉÐÖÊÓÐÔÈÛÐØÜÌÚɯËÈÕs 

ÓÌÜÙɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÛɯÙõËÜÐÚÌÕÛɯÓÌÜÙɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌɯÓÈɯ13ƖƔƕƖȭ 

Le règlement fait référence aux oÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËõÍÐÕÐÌÚɯËÈÕÚɯÓɀ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ

et de Programmation thématique «  Transition énergétique et environnementale ». 

 

Articl e PE2 ȯɯ%ÈÊÐÓÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌÚɯÝõÏÐÊÜÓÌÚɯãɯÍÈÐÉÓÌɯõÔÐÚÚÐÖÕɯËÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯ

par la diffusion des p laces de stationnement aptes au rechargement électrique  

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯƖɯtraite des dispositions relatives à la mobilité durable pour la facilitation d ÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯ

des véhicules motorisés à zéro émission carbone ainsi que la prise en considération de 

ÓɀÜÚÈÎÌɯËÌÚɯÊycles ËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙÚȭ 

 

Art icle PE3 : Protection du pat rimoine végét al et paysager 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ƕƙƕ-23 du cÖËÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯpermet au PLU « ËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÌÛɯÓÖÊÈÓÐÚÌÙɯÓÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯ

paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment 

pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 

õÊÏõÈÕÛȮɯÓÌÚɯ×ÙÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕÚɯËÌɯÕÈÛÜÙÌɯãɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌÜÙɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕȭɯȻȱȼɯ»  

Le réseau hydrographique et hydraulique  

Il  concerne les gaudres et canaux identifi és comme à préserver au titre de la Directive 

Paysagère des Alpilles (Orientat ion 1 de la DPA « Maintenir les éléments linéaires 

marqueurs du paysage sur tout le pourtour du massif.  » 

 

Rappel DPA : « Le réseau hydrographique et hydraulique composé par les gaudres (ruisseaux 

naturels)ȮɯÊÈÕÈÜßɯËɀÐÙÙÐÎÈÛÐÖÕÚȮɯÍÐÓÐÖÓÌÚɯËɀarrosage (branches secondaires des canaux), fossés et canaux 

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÙõÚÌÙÝõɯÌÛɯÓÌÜÙɯÎÌÚÛÐÖÕɯ×õÙÌÕÕÐÚõÌȭ DanÚɯÓÌɯÊÈÚɯËɀÜÕÌɯÔÖËÌÙÕÐÚÈÛÐÖÕɯÓÌÚɯ

travaux se feront dans le respect de la forme des ouvrages, des matériaux traditionnels, du traitement 

qualitatif des abords, du maintien ». 

Pour répondre aux objectifs de la DPA, le règlement fixe comme prescription  : 
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« Le réseau hydrographique et hydraulique identifié (gaudres, canaux, ȱ) devra être préservé et sa 

gestion pérennisée. Dans le cas dɀÜÕÌɯÔÖËÌÙÕÐsation, les travaux se feront dans le respect de la forme 

des ouvrages, des matériaux traditionnels, du traitement qualitatif des abords et du maintien des 

ripisylves. Sur les tronçons dépourvus de ripisylves, une amélioration des continuités écologiques sera 

recherchée. » 

 

Les haies à pérenniser pour motif d ɀordre écologique  

Plusieurs haies multispécfiques, sauvages, jouent un rôle écologique essentiel sur le territoire, au sein 

du réseau de trames vertes et bleues. Identifiées dans lɀOAP « Trame verte et bleue », elles font lɀobjet 

dɀuneprotection renforcée dans le règlement. 

Les prescriptions imposées au titre du L151-23 du CU visent à assurer la perennité de ces espaces, en 

cohérence avec les objectifs fi xés dan la charte du PNR des Alpilles :  

« Les haies recensées au plan de zonage sont à conserver dans leur épaisseur et linéaire actuel.  

Les coupes et abattages ne sont autorisés que dans les cas suivants : 

¶ +ɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÌÛɯÓÈɯÎestion de la végétation ; 

¶ La gestion des risques sanitaires et de sécurité ; 

¶ La fonctionnalité agricole. 

2ɀÐÓɯÌÚÛɯÌß×ÓÐÊÐÛÌÔÌÕÛ ËõÔÖÕÛÙõȮɯÈÜɯÛÙÈÝÌÙÚɯËɀÜÕÌɯËõÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯ×ÙõÈÓÈÉÓÌȮɯØÜɀÐÓɯÕɀÌßÐÚÛÌɯpÈÚɯËɀÈÜÛÙÌɯ

solution ØÜÌɯÓɀÈÙÙÈÊÏÈÎÌɯËÌɯÏÈÐÌÚȮɯÜÕÌɯÏÈÐÌɯËÌÝÙÈɯ÷tre plantée, en tant que mesure compensatoire, dans 

les mêmes proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent), garantissant leur rôle 

structurant dans la trame verte. Dans ce cas, la plantation dɀune haie multispécifique sera 

privilégiée. » 

 

Article PE4  : Protection du patrimoin e bâti 

Le PADD affiche comme objectif ÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯÉäÛÐÔÌnts qui 

×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛɯ×ÓÌÐÕÌÔÌÕÛɯãɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯde Saint-Rémy-de-Provence et doit donc être pérenniser 

(Orientation 3.2 du PADD).  

Le PLU identifie donc les éléments bâtis les plus remarquables et identitaires de la commune 

pour lesquels des prescriptions partÐÊÜÓÐöÙÌÚɯÚÖÕÛɯËõÍÐÕÐÌÚɯÈÍÐÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌÜÙɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯ

le long terme. 

 ÐÕÚÐȮɯÍÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕ :  

- les élements de patrimoine bâti  « à préserver » identifié ÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÜɯ

×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯËɀÐntérêt local (IPIL) réalisé en 2014 par le CoÕÚÌÐÓɯËɀ ÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌȮɯ

Ëɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯËÌɯÓɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭ 

Cet inventair e ÚɀÌÚÛɯÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯËÌɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐne bâti, 

urbain et paysager ÕÌɯÍÈÐÚÈÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÈÜÊÜÕÌɯÔÌÚÜÙÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯÔais qui participe 

pleinement à la qualité du ÊÈËÙÌɯËÌɯÝÐÌɯÌÛɯãɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȭ 
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- les élements de patrimoine bâti et vernaculaire  identifiés ×ÈÙɯ ÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕ 

Patrimoine Perspectives  danÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀun inventaire élaboré à la demande de la 

municipalité et remis le 24 juillet 2013, puis complété par un courrier du 17 juin 2016. 

- Le patrimoine routier à conserver au titre de la Directive Paysagère des Alpi lles.  

Rappel DPA : « Le patrimoine routier (pierÙÌÚɯÛÈÐÓÓõÌÚȮɯÖÜÝÙÈÎÌÚɯËɀÈÙÛȮɯ×ÈÙÈ×ÌÛs...) sera 

conservé et ÌÕÛÙÌÛÌÕÜɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯËɀÖÙÐÎÐÕÌȭ Les aménagements nécessaires à la sécurité 

des usagers seront réalisés dans le souci ËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÌÛɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÈÜx paysages en respectant 

ou renforçant les structures paysagères. » 

Le règlement distingue 3 types de prescriptions : 

- les prescriptions relatives aux « !äÛÐÔÌÕÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓ » 

- les prescriptions relatives aux « éléments bâtis particuliers » 

ü 87 élements de patrimoine sont identifiés pour ces deux premières catégories 

- les prescriptions relatives aux « patrimoine routier à c onserver au titre de la DPA ». 

Celles-ci correspondent à celles imposées à lɀOrientation 1 de la DPA  : « Le patrimoine 

routier identifié (alignements de pierres en bord de route) sera conservé et entretenu avec les 

matériaux dɀorigine. Les aménagements nécessaires à la sécurité des usagers seront réalisés 

dans le souci de qualité et dɀintégration aux paysages en respectant ou renforçant les 

structures paysagères. » 

 

Arti cle PE5 : Patrimoine archéologique  

Lɀarticle PE5 précise les dispositions applic ables sur les emprises des zones de présomption 

de prescriptions archéologiques. 
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3.4. JUSTIFICATION DES D ISPOSITIONS PARTAGEE S APPLICABLES A TOUTES 

LES ZONES URBAINES  ET LES ZONES A URBANISER  

Afin de faciliter la lecÛÜÙÌɯËÜɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯõÝÐÛÌÙɯÓÌÚɯÙÌËÖÕËÈÕÊÌÚȮɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯØÜÐɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯ

à toutes les zones U et AU ont été regroupées au sein du chapitre « Dispositions partagées 

applicables à toutes les zones Urbaines et zones A Urbaniser » du titre 3 afférent aux 

« dispositions générales applicables aux zones urbaines et à urbaniser ». 

ARTICLE DP -U et AU 1 : Destination s, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

ÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯinterdites  

Sont interdites à ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯles activités et installations qui seraient incompatibles avec la 

vocation des zones U ou AU de la commune. 

+ÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯÚɀÈÛÛÈÊÏÌɯãɯÐÕÛÌÙËÐre : 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, le ur importance ou leur 

aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquil lité ou la sécurité du quartier.  

2- Les constructions destinées à l'exploitation agricole et forestière. 

3- Les créations de terrains de camping et de caravaning ÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌÚ zones UT ; 

4- Les Parcs Résidentiels de +ÖÐÚÐÙÚɯÌÛɯÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀ'ÈÉÐÛÈÛÐÖÕs Légères de Loisirs à 

ÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ43 ; 

5- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs ; 

6 ɬLes résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateur s ; 

7- Les dépôts de toute nature, notamment ceux ÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯËÌÚɯÕÜÐÚÈÕÊÌÚɯÈÜßɯ

eaux souterraines ;  

8 - ÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯÌÛɯÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÈÙrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du 

sous-sol ; 

9 ɬles installations classées autres que celles liées à la vie quotidienne (commerces, artisanat 

ËÌɯÚÌÙÝÐÊÌȱȺɯãɯl'exception de la zone UE. 

 

ARTICLE DP -U et AU 2 : Destinations, sous -destinat ions et natu rÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜÔÐÚÌÚɯãɯ

des conditions particulières  

;ɯÓɀÈÙÛicle 2 il est indiqué que dans les secteurs soumis à des risques et nuisances délimités 

au plan de zonage ou en annexes du PLU, les occupations et utilisations du sol peuvent être 

interdites conformément à la réglementation en vigueur aux fins de protéger les biens et les 

personnes contre les risques. 

De plus, il est précisé que les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à 

autorisation ou déclaration dans le cadre du régime des installations classées sont autorisées 

ËöÚɯÓÖÙÚɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÕÛɯÊÖÔpatibles avec le caractère de la zone et répondent aux besoins des 

usagers et ÏÈÉÐÛÈÕÛÚȮɯ ÌÛɯ ÚÖÜÚɯ ÙõÚÌÙÝÌɯ ËÌÚɯ ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ ËÌɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ 1ȭƕƕƕ-2 du Code de 

Óɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 



 

424 
 

Il est également rappelé que doivent être pris en compte les dispositions particulières au titre 

de la protection du patrimoine paàÚÈÎÌÙɯÌÛɯÉäÛÐɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈtion des bâtiments ou 

éléments particuliers protégés. 

 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯƗɯÙÌÓÈÛÐÍɯãɯÓÈɯÔÐßÐÛõɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÌÛ sociale renvoie au règlement spécifique à 

chaque zone U et AU. 

 

ARTICLE DP -U et AU 4 : Volumétrie et i mplantation d es constructions 

+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯƘɯ×ÖÙÛÌɯÚÜÙɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙȮɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓȮɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯ

aux voies et emprises publiques ou par rapport aux limites séparatives de propriété. Les 

règles sont ×ÙõÊÐÚõÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƘɯËÌɯÊhaque zone U et AU. 

Pour autant, certaines hauteurs peuvent être dépassées pour les reconstructions, 

restaurations et aménagements de bâtiments existants et ayant une hauteur supérieure aux 

hauteurs absolues définies dans chaque zone, sans augmenter celle-ci.  

Les éléments techniques tels que cheminées, lÖÊÈÜßɯËɀÈÚÊÌÕÚÌÜÙÚȮɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯ

ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÛÌÓÚɯØÜÌɯÓÌÚɯÊÈ×ÛÌÜÙÚɯËɀõÕÌÙgie solaire et les éléments 

de décor architecturaux ne peuvent toutefois excéder deux mètres au-dessus des hauteurs 

autorisées afin de préserver la cohérence architecturale des zones U et AU. 

La hauteur des clôtures et des murs de soutènement est précisée aÍÐÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÜÕÌɯÏÈÙÔÖÕÐÌɯ

au sien du paysage urbain : 

- La hauteur totale des clôtures, mur-bahut compri s, ne doit pas excéder 1,80 mètre. 

Les murs de soutènements ne doivent pas excéder 2 mètres, exception faite des 

ouvrages rendus nécessaires par la sécurité publique.  

+ÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÝÖÐÌÚɯet emprises publiques et par rapport aux 

limites séparatives de propriétés sont précisées.  

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÈÍÐÕɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȮɯËÌÚɯÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖns 

différent es à celles énoncées dans chaque zone peuvent être admises en cÈÚɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯÌÛɤÖÜɯ

de recoÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ Ëɀune construction existante implantée avec des retraits différents, à 

condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité publique et de présenter une bonne 

intégration dans le paysage urbain. 

 

ARTICLE DP -U et AU 5 : Insertion architectura le, urbaine, paysagère et environnementale  

;ɯÓɀÈÙÛicle 5, afin de favoriser une bonne insertion architecturale, urbaine, paysagère et 

environnementale des constructions et des aménagements, sont précisés notamment des 

dispositio ns pour les éléments de façade et saillies ainsi que pour les aspects généraux de 

ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯÊÓĠÛÜÙÌÚɯÌÛɯ×ÖÙÛÈÐÓÚɯØÜÐɯÚɀÐÔ×ÖÚÌÕÛɯãɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ȭ 

 

ARTICLE DP -U et AU 6 : Trai tement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

et abords des constructions  
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+ɀÈÙÛicle 6 mentionne des règles générales en matière de traitement environnemental et 

paysager des espaces non bâtis et abords des constructions notamment au titre des coupes et 

ÈÉÈÛÛÈÎÌÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÉÖÐÚõÚɯÊÓÈÚÚõÚȮɯÌÛ des aménagements réalisés dans les 

éléments bâtis ou paysagers. Les essences végétales à privilégier sont mentionnées dans le 

ÓÌßÐØÜÌɯËÜɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 

Des mesures sont prises également ×ÖÜÙɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ ÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÚÖÓÚȮɯ ÓÈɯ

conservation des individus végétaux et la ÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ du verdissement de Saint-Rémy-de-

Provence. 

 

ARTICLE DP -U et AU 7 : Stationnement  

Les règles générales pour le stationnement sont mentionnéeÚɯ ãɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓe DG16 des 

dispositions générales du règlement du PLU. Le règlement comporte également des mesures 

pour la promotion du stationnement automob ile et deux roues motorisées ou en éco-mobilité 

ÔÌÕÛÐÖÕÕõÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ/$ƖɯËÜɯÙöÎÓÌÔÌÕÛȭɯ 

 

ARTICLE DP U et AU 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées, accès et obligation  imposées en ÔÈÛÐöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

Il est rappelé que les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou 

×ÙÐÝõÌÚɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯãɯÓɀÐmportance et ãɯÓÈɯËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÖÜɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ

constructions qui y sont édifiées.  

Par ailleuÙÚȮɯÓÌÚɯÝÖÐÌÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀÈ××ÙÖÊÏÌɯËÜɯÔÈÛõÙÐÌÓɯËÌɯÓÜÛÛÌɯÊÖÕÛÙÌɯÓɀÐÕÊÌÕËÐÌȮɯËÌÚɯ

services de sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement et 

×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÜɯÛÌÙÙÈÐÕɯËɀÈssiette du projet par les réseaux nécessaÐÙÌÚɯãɯÓɀÖ×õÙÈÛÐÖÕȭɯ

Les impasses et débouchés de voies et accès sont réglementées pour assurer la sécurité des 

usagers. 

 

ARTICLE DP U et AU 9 : Conditio nÚɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯ

ËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ar les réseaux de télécommunication  

 ÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƝȮɯÌÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÌÈÜȮɯÛÖÜÛÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌɯËÌɯÙÌØÜõÙÐÙɯÜÕÌɯ

alimentation en eau potable doi t ÷ÛÙÌɯËÌÚÚÌÙÝÐÌɯ×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÈÜɯ×ÜÉÓÐÊɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛÈÕÛɯ

la réglementation en vigueur . 

+ɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚement et les eaux pluviales sont réglementés de façon à maîtriser notamment les 

ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚɯÌÛɯÓÌɯÙÌÑÌÛɯËÌÚɯÌaux usées. 

DaÕÚɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÕÖÕɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÛÌÓÚɯØÜÌɯËõÓÐÔÐtés en annexes sanitaires, 

toute construcÛÐÖÕɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌɯËɀõÝÈÊÜÌÙɯËÌÚɯÌÈÜßɯÙésiduaires, doit être assainie suivant un 

dispositif autonome conformément à la réglementation en vigue ur. Si le secteur est desservi 

×ÈÙɯÜÕɯÙõÚÌÈÜɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮɯÛÖute construction susceptible ËɀõÝÈÊÜÌÙɯËÌs eaux 

résiduaires urbaines, doit êtrÌɯÙÈÊÊÖÙËõÌɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯ×ÜÉÓÐÊɯËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛȭ 

 

Des dispositifs sont mentionnés le raccordement électrique et le raccordement à la desserte 

Très Haut Débit. 
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3.5. JUSTIFICATION DES DI SPOSITIONS PARTICULI ERES APPLICABLES AUX 

ZONE S URBAINE S 

1È××ÌÓɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ1ȭ151-18 du Code de ÓɀUrbanisme  

« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

 

Conformément à cette définition, ont été classés en zone urbainÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌ des quartiers 

bâtis présentant des densités minimales suffisantes (établi en fonction de la proximité d es 

constructions les unes avec les auÛÙÌÚȮɯ ËÌɯ ÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ ÈÜɯ ÚÖÓɯ ÖÉÚÌÙÝõÌɯ ÌÛɯ ËÜɯ ÕÖÔÉÙÌɯ ËÌɯ

constructions existantes). 

En fonction de la desserte par les résÌÈÜßɯȹ $/Ȯɯ$4ȮɯÝÖÐÙÐÌÚȱȺɯÌÛɯËÌɯÓɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯËÌɯ

chacun deÚɯØÜÈÙÛÐÌÙÚȮɯËÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËɀÐÔplantation et  de densités spécifiques ont été définies. 

#ÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯÓÌɯÊÏÖÐßɯËÌÚɯÊÖÌÍÍÐÊÐÌÕÛÚɯËɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓȮɯ×ÙÖÚ×ÌÊÛÚȮɯÊÖÌÍÍÐÊÐÌÕÛɯ

ËɀÌÚ×aces verts, eÛÊȭɯ ÙõÚÜÓÛÌɯ ËɀÜÕÌɯ ÝÖÓÖÕÛõɯ ËÌɯ Ùõ×ÖÕËÙÌɯ ãɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËÌɯ ÊÖÕÊÐÓÐÌr 

développement résidentiel et impératif de protection des paysages du PADD et de limitation 

ËÌɯÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯȹÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌȺȭ 

Cet objectif se déclinÌɯÌÕɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯãɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌ : 

¶ adapter les typologies aux paysages et aux tissus urbains daÕÚɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÐÓÚɯÚɀÐÕÚöÙÌÕÛ ; 

¶ favoriser le renouvellement urbain et une densification  adaptés aux caractéristiques 

des différents secteurs ; 

¶ préserver les formes urbaines des quartiers historiques et des secteurs résidentiels en 

lisière des zones agricoles ; 

¶ conjuguer mixité urbaine et intégra tion paysagère. 

/ÈÙÔÐɯ ÓÌÚɯ ËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯ ÖÕɯ ËÐÚÛÐÕÎÜÌɯ ÓÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ãɯ ÝÖÊÈÛÐÖÕɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯ

ËɀõØuipements pubÓÐÊÚɯÌÛɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚȭ 

- la zone Urbaine du centre-historique UA   

- la zone Urbaine UB qui correspond à une zone à dominante tradition nelle dense 

(Faubourgs) 

- la zone Urbaine UC ãɯËÖÔÐÕÈÕÛÌɯËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚȮɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ

collectif  

- la zone Urbaine UD  ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛɯ ãɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ãɯ ËÖÔÐÕÈÕÛÌɯ ÙõÚidentielle 

comprenant les secteurs UDa, UDb,  

- la zone Urbaine Economique UE  

- la zone Urbaine UT  correspondant aux emprises des campings 
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3.5.1. La zone UA : le centre ancien 

Présentation de la zone 

Elle ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯãɯÜÕɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÛÙöÚɯËÌÕÚÌɯȹÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜ sol bâtie comprise entre 

85 et 90%) où les constructions (maisons de bourgs, maisons bourgeoises et hôtels 

particuliers) sont en ordre continu. Cette zone regroupe la majorité des commerces de la 

commune.  

+ÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÝÐÚÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÜɯcaractère patrimonial de la zone (maintien 

des hauteurs existantes, préservatiÖÕɯËÜɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓɯÌßÐÚÛÈÕÛȱȺȭ 

+ÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚ diversifiés  : 25% de LLS 

pour les opérations de plus de 4 logements. 

 

Evolution du zonage  

La zone UA a été redéfinie par rapport au POS anciennement en vigueur. Elle reprend 

seulement une partie de la zone UA du POS : la partie la plus ancienne qui correspond 

essentiellement à la cité médiévale (écusson) et au développement hors les murs du XVII° au 

XIX° siècle. 

 

Ci-dessus : à gauche ancien zonage, à droite nouveau zonage 
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Ci-dessous : photo aérienne du centre ancien de Saint-Rémy-de-Provence 

 

 

Disposit ions régleme ntaires spécifiques à la zone UA  

Article 1  : Destinations, sous -destinations, usages et aff ectations des sols, natures 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÐÕÛÌÙËÐÛÌÚ 

.ÜÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4Ȯɯ

sont interdites les activités et installations qui seraient incompatibles avec la vocation 

principale de la zone comme les coÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ãɯ ÜÚÈÎÌɯ ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌȮɯ ËɀÌntrepôt et de 

commerces de gros. 

Article 2  : Destinations, sous -ËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜmises à des conditions 

particulières  

2ɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯles dispositions afférentÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƖ des Dispositions Générales des zones U et 

AU   

Article 3  : Mix ité fonctionnelle et sociale  

Afin de favoriser la  mixité sociale, pour toutes opérations supérieures à 4 logements, un 

minim um de 25% de la surface de plancher sera réservé à la production de Logements 

Locatifs Sociaux conventionnés. 

Article 4  : Volumétrie  et implantation des constructions  

2ɀagissant de lɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓȮɯÊÌÛÛÌɯËÌÙÕÐöÙÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÙõÎÓÌÔÌÕÛõÌɯÈÍÐÕɯËÌɯpréserver la 

densité bâtie caractéristiquÌɯËÌÚɯÛÐÚÚÜÚɯÜÙÉÈÐÕÚɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯÔÖàÌÕäÎÌÜÚÌȭ 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚȮ elle a été définie dans un objectif de préservation des 

hauteurs existantes, celle-ci ne doit pas excéder 9 ÔöÛÙÌÚɯãɯÓɀõÎÖÜÛɯËÜɯÛÖit . Cette hauteur 

pourra être dépassée jusquɀà la hauteur des immeubles situés du même côté de la voie. 
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2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËÌ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊtions par rapport aux voies et aux emprises 

publiques, la zone UA étant marquée par une succession de façades suÙɯÝÖÐÌÚȮɯÓɀÈl ignement 

des bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques est la règle. 

Des exceptions à la règle sont toutefois possibles, notamment pour des raisons de sécurité ou 

lorsque la construction projetée doit être réalisée en continuité avec des immeubles situés en 

ÙÌÛÙÈÐÛɯËÌɯÓɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛȭ 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛation des constructions par rapport aux l imites séparatives, la zone 

UA privilégie le maintien de la trame urbaine en ordre continu. Des exceptions à la règle sont 

possibles lorsque le projet de construction intéresse au moins un côté complet d'îlot, afin de 

préserver une certaine aération du tis su urbain. 

Article 5  : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dit eÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

 ɯÊÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈjoutent des dispositions permettant de garantir tant une valorisation  de 

la qualité architecturale, que la diversification du bâti. Le corps de règle a pour objectif 

ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÓÈɯ ÊÖntinuité et lɀÏÖÔÖÎõÕõÐÛõɯ ËÌɯ ÓɀÈÚ×ÌÊÛɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ÌÛɯ ×ÖÙÛÌɯ ×ÓÜÚɯ

partiÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓɀÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯÚÜÙɯles façades (enduits), les couvertures (pentes et matériaux), la 

forme et la nature des percements ou baies, ou encore le traitement des clôtures. 

Le respect du caractère existant est globalement la règle. 

Article 6  : Traitement  environnemental et paysager  des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone, auxquelles ÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛ les règles suivantes, destinées à préserver une certaine 

végétalisation des tissus urbains centraux : 

- les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.  

Article 7  : Stationnement  

Compte tenu de la proximité de nombreux espaces de stationnement qui offre une capacité 

de stationnement conséquente et afin de faciliter la création de ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯÌÛɯÓɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯËÌɯ

ÕÖÜÝÌÈÜßɯÊÖÔÔÌÙÊÌÚɯÐÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÐÔ×ÖÚõɯËÌɯÕÖÙÔÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯáÖÕÌɯde 

centre ancien, sauf pour les hébergements à vocation touristiques. 

Article 8  : Conditions de desserte des terrains par les v oies publiques ou  privées, accès et 

obligÈÛÐÖÕɯÐÔ×ÖÚõÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Art icle 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux puÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯËɀõÕergie, 

ËɀÈÚsainissement et par les réseaux de télécommunication  

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 
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3.5.2. La zone UB : zone de faubourg  

Présentation de la zone 

La zone UB a été créée pour permettre de distinguer les quartiers relatifs aux faubourgs qui 

ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÌÕÛɯ ÌÚÚÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÈÜɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ 7(7ȘÌÛɯ ×ÙÌÔÐöÙÌɯ

moitié XX°. En effet, le POS anciennement en vigueur ÕÌɯÊÖÔ×ÖÙÛÈÐÛɯØÜɀÜÕÌɯÚÌÜÓÌɯáÖÕÌɯ4 ɯ

regroupant à la fois le centre ancien et les faubourgs. 

"ÌÛÛÌɯáÖÕÌɯÌÚÛɯÚÐÛÜõÌɯÌÕɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯ4 ȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯ

urbanisation dense (emprise au sol bâtie moyenne de 50 à 60% et hauteur moyenne R+1 et 

R+2) et où les constructions (maison de villes et hôtels particuliers en  majorité) peuvent être 

implantées en limite de voies ou en limites séparatives. Cette zone présente une forte mixité 

fonctionnelle (vocatio n résidentielle, équipements, services et commerces). 

+ÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐsme vise le maintien des formes urbaines existantes et encourage la 

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛs diversifié s : 25% de LLS pour les opérations de plus de 

4 logements. 

Evolutio n du zonage 

CɀÌÚÛɯÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯáÖÕÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜɯ/.2 anciennement en vigueur. Ce dernier ne 

comportaiÛɯØÜɀÜÕÌɯÚÌÜÓe zone UA regroupant à la fois le centre ancien et les faubourgs. 

 

Ci-dessus : secteur UB (nouveau secteur par rapport au POS) 

Ci-après : photo aérienne de Saint-Rémy-de-Provence 
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Dispositions réglementaires spéc ifiques à la zone  UB 

Article  1 : Destinat ions, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÐÕÛÌÙËÐÛÌÚ 

.ÜÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚ Disposition s Générales des zones U et AU, 

sont interdites les activités et installations qu i seraient incompatibles avec la vocation 

×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ áÖÕÌɯ ÊÖÔÔÌɯ ÓÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ãɯ ÜÚÈÎÌɯ ËɀÐÕËÜÚÛÙÐÌȮɯ ËɀÌÕÛÙÌ×ĠÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

commerce de gros. 

Article 2  : Destinat ions, sous-deÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜÔÐÚÌÚɯãɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ

particulières  

Les dispositions générales deÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Article 3  : Mixité fonctionnelle et sociale  

Afin de favoriser la  mixité sociale, pour toutes opérations supérieures à 4 logements, un 

minim um de 25% de la surface de plancher sera réservé à la production de Logements 

Locatifs Sociaux conventionnés. 

Article 4  : Volumétrie et implantation des constructions  

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜ sol, cette dernière est limitée à 60 %. Cela ×ÌÙÔÌÛɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌr une 

densificati on mesurée de cette zone ÛÖÜÛɯÌÕɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

ÚÖÓÚɯËÈÕÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚȭ 



 

432 
 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓa hauteur des bâtiments, la hauteur maximale des constructions est fixée à 9,50 

ÔɯãɯÓɀõÎÖÜÛ et 11 mètres au faîtage. Soit une hauteur maximum de Rez-de-Chaussée + 2 

õÛÈÎÌÚɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯËÌɯÍÈÜÉÖÜÙÎÚɯËÌɯÊÌÛÛÌɯáÖÕÌȭ 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖn des constructions par rapport aux voies et aux emprises 

publiques, la zone UB étant marquée par une dominante de fÈñÈËÌÚɯÚÜÙɯÝÖÐÌÚȮɯÛà×ÐØÜÌɯËɀÜÕɯ

tissu urbain de faubourg , lɀÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÝÖÐÌÚɯÌÛɯÌÔ×ÙÐÚÌÚɯ

publiques ou un recul minimal de 3 mètres est imposé. 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐons par rapport aux limites séparatives, la zone UB 

privilégie ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯÖÜɯãɯÔÐÕÐÔÜÔɯƗɯÔöÛÙÌÚɯËÌɯÓÈɯÓÐÔÐÛÌɯÚõ×ÈÙÈÛÐÝÌ.  

Article 5  : Insertion architecturale, urbaine , paysagère et environnementale  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et  4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜent dans 

cette zone. 

 ɯÊÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯËÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÛÈÕÛɯÜÕÌɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ

la qualité architectural e, que la diversification du bâti. Le corps de règle a pour objectif 

ËɀÈÚÚÜrer la continuité  ÌÛɯ ÓɀÏÖÔÖÎõÕõÐÛõɯ ËÌɯ ÓɀÈspect des constructions et porte plus 

×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓɀÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌÚɯÍÈñÈËÌÚɯȹÌÕËÜÐÛÚȺȮɯÓÌÚɯÊÖÜÝÌÙÛÜÙÌÚɯȹ×ÌÕÛÌÚɯÌÛɯÔÈÛõÙÐÈÜßȺȮɯÓÈɯ

form e et la nature des percements ou baies, ou encore le traitement des clôtures. 

Le respect du caractère existant est globalement la règle. 

Article 6  : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Les dispositions générales des áÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone, auxquÌÓÓÌÚɯÚɀÈÑÖute la règle suivante : 

- un minimum de 3 0% de l'unité foncière doit être traitée  en espace libre tel que défini dans 

le lexique du règlement d'urbanisme . +ɀÖÉÑÌÊÛÐÍ étant de favoriser une intégration paysagère 

optimale des futu rs programmes par un pourcentage de plantations ambitieux et de 

ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚȭ 

Article 7  : Stationnement  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniseÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

A ces dispositioÕÚɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯÓÌÚ dispositio ns suivantes résultants de la contrainte de la forme 

urbaine (densité bâtie, étroitesse des voies) et des objectifs de renouvellement urbains 

poursuivis  : 

- Habitation  : 1 place / 60m² de surface de plancher avec au minimum une (1) place par 

logement créé.  

- Hébergement hôtelier et touristique  : 1 place / chambre  

- Activités de service, artisanat et commerce de détail : 1 place / 30m² de surface de 

plancher 

- Restauration : 1 place de stationnement pour 10 m² de SDP de salle de café ou de 

restaurant. 
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- Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 1 place / 100m² de surface de 

plancher 

Les normes de stationnement prévues au règlement pour les constructions destinées à 

ÓɀÏõÉÌÙÎÌÔÌÕÛɯÏĠÛÌÓÐÌÙɯÌÛɯÛÖÜÙÐÚÛÐØÜÌȮɯÈÜßɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌȮɯãɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕat et commerce de 

détail , à la restauration et aux activités des secteurs secondaires et tertiaires sont par ailleurs 

ÈÚÚÖÜ×ÓÐÌÚɯÌÕɯÊÈÚɯËɀÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌnt urbain.  

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisées et les éco-mobilités, 

une place deux-roues par logement, dont 50 % à destination des vélos devront être prévus 

×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯËÌɯ×ÓÜÚɯËÌɯƗɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚȭ 

La réglementation  ÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯ×ÖÜÙɯËÌÜßɯÙÖÜÌÚɯÕɀÐÕÛõÙÌÚÚÌɯ×ÈÚɯÚÌÜlement les 

constructions à uÚÈÎÌɯËɀÏÈÉÐÛÈtion. La réalisation de places de stationnement doit également 

÷ÛÙÌɯÈÚÚÜÙõÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯãɯÜÚÈÎÌɯËÌɯÊÖÔÔÌÙÊÌȮɯËɀÈÊÛÐÝÐtés de service et 

des autres activités des secteurs secondaires ou tertiairÌȮɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËɀÌÕÚÌÐÎnement et 

ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÌÛɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÈÜÛÙÌÚɯØÜÌɯËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛȭ 

Article 8  : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou  privées, accès et 

ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯÐÔ×ÖÚõÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛures 

Les dispositions générales des zones ÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Article 9  : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics  ËɀÌÈÜȮɯËɀõÕergie, 

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËÌɯÛõÓõÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕ 

Les dispositions générales des zones urbÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 
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3.5.1. Zone UC : secteur privilégié de renouvellement urbain.  

Présentation de la zone 

La zone UC est une zone présentant une forte mixité à la fois fonctionnelle et dans sa 

morphologi e urbaine. En effet, elle regroupe historiquement de nombreux équipements 

publics (école, làÊõÌȮɯõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯÚ×ÖÙÛÐÍÚȮɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȱȺɯÌÛɯËÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚ diverses 

(notamment logements collectifs et individuel en bande).  

Cette zone est située en continuité de la zone UA et UB du projet de PLUȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯ

×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯËÌÕÚÌɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓɯËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯƘƔǔɯ

mais surtout par sÌÚɯÏÈÜÛÌÜÙÚɯ×ÜÐÚØÜÌɯÊɀÌÚÛɯÓÈɯáÖÕÌɯØÜÐɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÌÚɯÏÈÜÛÌÜÙÚɯÓÌs plus 

importante s (collectif en R+3). 

Le ÙöÎÓÌÔÌÕÛɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ÝÐÚÌɯ ãɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÜÕÌɯ ËàÕÈÔÐØÜÌɯ ËÌɯ ËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËÌɯ

renouvellement urbain (hauteur à 11 mètres au faîtage et emprise au sol de 50%) sur ce 

ÚÌÊÛÌÜÙɯÌÛɯÌÕÊÖÜÙÈÎÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯËÌɯÓogement diversifi é : 25% de LLS pour les 

opérations de plus de 4 logements. 

Evolution du zonage  

"ɀÌÚÛɯÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯáÖÕÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜɯ/.2 anciennement en vigueur, elle a été défini e sur 

les anciens secteurs UD et NA du POS regroupant une diversité urbaine. 

 

Ci-dessus : secteur UC (nouveau secteur par rapport au POS) 
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Ci-dessous : photo aérienne de Saint-Rémy-de-Provence - zoom sur les zones UC 

   

 

Dispositions régleme ntaires spécifiques à l a zone UC 

Article 1  : Destinations, sous -destinations, usages et affectations de s sols, natures 

ËɀÈÊÛÐÝÐtés interdites  

.ÜÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4Ȯɯ

sont interdites les constructions qui seraient incompatibles avec la vocation principale de la 

zone comme les constructions à usage Ëɀindustrie ou ãɯËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÌ×ĠÛȭɯ 

Les constructions à destination de commerce et activités de services sont autorisées sous 

condition (cf. article UC2). 

Articl e 2 : Destinations, sous -ËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖumises à des conditions 

part iculières  

OutÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4Ȯɯ

sont autorisées les constructions à destination de commerce et ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯÓÌÜÙÚɯ

sous-destinations à condition que la surface de plancher des constructions soient inférieures 

à 250m². 
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Article 3  : Mixité fonctionnelle et sociale  

Afin de favoriser la mixité sociale, pour toutes opérations supérieures à 4 logements, un 

minimum de 25 % de la surface de plancher sera réservé à la production de Logements 

Locatifs Sociaux conventionnés. 

Article 4  : Volumétrie et implantation des constructions  

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓɯÔÈßÐÔÈÓÌ des constructions est fixée à 50 %. 

Cette eÔ×ÙÐÚÌɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÜÕÌɯÖ×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÍÖÕÊÐÌÙɯÛÖÜÛɯÌÕɯpermettant de lim iter 

ÓɀÐÔ×ÌrméabilisatioÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯËÈÕÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚȭ 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚȮɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙɯÔÈßÐÔÈÓÌɯËÌÚɯÊonstructions ãɯÓɀõÎÖÜÛɯËÜɯ

toit est fixée à 9,5 mètres et 11 mètres au faîtage. Cette hauteur permet de respecter la 

hauteur moyenne des bâtiments environnants. 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ×ÈÙɯ ÙÈ××ÖÙÛɯ ÈÜßɯ ÝÖÐÌÚɯ ÌÛɯ ÈÜßɯ ÌÔ×ÙÐÚÌÚɯ

publiques, un recul min imal de 3 mètres des voies et emprises publiques est imposé. 

+ɀimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives privilégie le maintien 

de la trame urbaine en ordre discontinu. Toutefois, afin de favoriser une densification 

cohérente de la zone, des implantations en limite séparative peuvent être admises dans les 

cas suivants : 

- si la hauteur de la construction est inférieure à 3,5 mètres ; 

- ÚÐɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÚɀÈËÖÚÚÌɯãɯÜÕÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÐÔ×ÓÈÕÛõÌɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯÚõ×ÈÙÈÛÐÝÌɯ

et sans que la hauteur de la nouvelle construction puisse excéder celle de la 

construction existante.  

Ar ticle 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈppliquent da ns 

cette zone. 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère oÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËes 

lieux avoisinants, du site et des paysages. 

Article 6  : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites 4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜent dans 

cette zone. 

AfiÕɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÜÕÌɯØÜÈÓÐÛõɯ×ÈàÚÈÎöÙÌȮɯ30% de l'unité foncière doit être traitée en espace libre 

tel que défini dans le lexique du règlement d'u rbanisme.  

Lɀobjectif étant de favoriser une intégration paysagère optimale des futurs progr ammes par 

un pourcentage ËÌɯ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕÚɯÈÔÉÐÛÐÌÜßɯÌÛɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚȭ 

Article 7  : Stationnement  

Les dispositions générales des zones urbaines et à ÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

A ces dÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈÑÖutent des règles relativÌÚɯÈÜɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯØÜÐɯ×ÙõÝÖÐÌÕÛɯÓɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯ

de réaliser des places de stationnement selon une norme adaptée aux besoins de la zone. 
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- Habit ation : 1 place / 60m² de surface de plancher avec au minimum une (1) place par 

logement créé.  

- Hébergement hôtelier  et touristique  : 1 place / chambre  

- Activités de service, artisanat et commerce de détail : 1 place / 30m² de surface de 

plancher. 

- Restauration  : 1 place de stationnement pour 10 m² de SDP de salle de café ou de 

restaurant. 

- Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 1 place / 100m² de surface de 

plancher. 

Des normes de stationnement sont également prévues pour les 2 roues. 

Arti cle 8 : Condi tions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv ées, accès et 

obl igation imp osées en matiöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Article 9  : Conditions de  ËÌÚÚÌÙÛÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯËɀõÕÌÙÎÐÌ, 

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕt et par les réseaux de télécommunication  

+ÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 
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3.5.1. Zone UD : zone à dominante r ésidentielle (principalement de 

ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓȺ 

Présentation de la zone  

La zone UD comprend deux secteurs urbanisés ãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛ (UDa et UDb) 

de moindre densité par rapport aux zones évoquées précédemment. 

Le règlement ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ ÝÐÚÌɯãɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐÌÙɯÚÜÙɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯȹØÜÐɯ×Öurra 

être groupé notamment en secteur UDa) ȯɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌɯƛȮƙɯÔöÛÙÌÚɯãɯÓɀõÎÖÜÛɯÌÛɯÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓɯ

de 35% en zone UDb et 40% en zone UDa. 

Evolution du zonage  

Cette zone reprend les zones résidentielles identifiées en zone UD au POS anciennement en 

vigueur . 

 

Ci-dessus : à gauche ancien zonage, à droite nouveau zonage 

Ci-dessous : photo aérienne de Saint-Rémy-de-Provence ɬ Zoom sur les zones UD 
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Les dispositions réglementaires spécifiqu es à la zone UD  

Article 1  : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÐÕterdites  

.ÜÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4Ȯɯ

sont interdites les constructions qui  seraient incompatibles avec la vocation principale de la 

zone comme les constructions à usage ËɀÐÕËÜÚÛrie ou à destÐÕÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÌ×ĠÛȭɯ 

Les constructions à destination de commerce et activités de services sont autorisées sous 

condition (cf. article UD2).  

Article 2  : Destinations, sous-ËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜÔÐÚÌÚ à des conditions  

particuliè res 

Outre les ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4Ȯɯ

sont autorisées les constructions à destination de commÌÙÊÌɯÌÛɯËɀÈÊtivités de services et leurs 

sous-destinations à condition que la surface de plancher des constructions soient inférieures 

à 250m². 

Article 3  : Mixité fonctionnelle et sociale  

Afin de favoriser la mixité sociale, pour toutes opérations supérieures à 4 logements, un 

minimum de 25 % de la surface de plancher sera réservé à la production de Logements 

Locatifs Sociaux conventionnés. 

Article 4  : Volumétrie et implantation des constructions  
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2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓȮɯÊÌÛÛÌɯËÌÙÕÐöÙÌɯÌÚÛɯÓÐÔÐÛõÌɯãɯ35% en zone UDb et 40% en zone 

4#Èȭɯ"ÌÚɯÌÔ×ÙÐÚÌÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÜÕÌɯdensification mesurée de cette zone tout en 

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯËÈÕÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ

des eaux pluviales. 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓÈɯÏÈÜÛeur des bâtiments, celle-ÊÐɯÕÌɯËÖÐÛɯ×ÈÚɯÌßÊõËÌÙɯƛȭƙɯÔöÛÙÌÚɯãɯÓɀõÎÖÜÛɯËÜɯÛÖÐt 

et 9 mètres au faîtage afin de préserver la cohérence architecturale de la zone. 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ ×ÈÙɯ ÙÈ××ÖÙÛɯ ÈÜßɯ ÝÖÐÌÚɯ ÌÛɯ ÈÜßɯ ÌÔ×ÙÐÚÌÚɯ

publiques, la zone UD étant marquée par une implantation en retrait de la voie, un recul  

minimal de 3 mètres des voies et emprises publiques est imposé. 

En secteur UDa, lɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÓÐÔÐÛÌÚɯÚõ×ÈÙÈÛÐÝÌÚɯpermet 

ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌ ou à minimu m 3 mètres de la limite séparative. 

En secteur UDb, le règlement privilégie le m aintien de la trame urbaine en ordre discontinu.  

Article 5  : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

Les dispositions générales des zones urbaines et à ÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Les constructions doiven t présenter un aspect coÔ×ÈÛÐÉÓÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯ

lieux avoisinants, du site et des paysages. 

Article 6  : Traitement environnemental et paysager d es espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Cet article impose un miniÔÜÔɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÝÌÙts par unit é foncière : 

- 30 % en secteur UDa ; 

- 40 % en secteur UDb. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÜÕÌɯÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯÖ×ÛÐÔÈÓÌɯËÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯ×ÈÙɯ

un pourcentage de pÓÈÕÛÈÛÐÖÕÚɯÈÔÉÐÛÐÌÜßɯÌÛɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×luviales. 

Article  7 : Stationnement  

Les dÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÎõÕõÙÈÓÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯÌÛɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

 ɯÊÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯËÌÚɯÙöÎÓÌÚ relatives au ÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯØÜÐɯ×ÙõÝÖÐÌÕÛɯÓɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯ

de réaliser des places de stationnement selon une norme adaptée aux besoins de la zone. 

- Habitation  : 1 place / 60m² de surface de plancher avec au minimum une (1) place par 

logement créé.  

- Hébergement hôtelier et touristique  : 1 place / chambre  

- Activités de service, artisanat et commerce de détail  : 1 place / 30m² de surface de 

plancher. 

- Restauration : 1 place de stationnement pour 10 m² de SDP de salle de café ou de 

restaurant. 

- Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 1 place / 100m² de surface de 

plancher. 
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Des normes de stationnement sont également prévues pour les 2 roues. 

Article 8  : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 

obligation imposées  en matière dɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et A4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕt dans 

cette zone. 

Article 9  ȯɯ"ÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯ

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚeaux de télécommunication  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites 4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀappliquent da ns 

cette zone. 
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3.5.1. Zone UE : zone à vocation économique  

 

Présentation de la zone  

La zone UE correspond aux secteurs à vocation économique. 

Le PLU a sectorisé la zone en fonction ËÌÚɯËÌÜßɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕe : 

- le secteur UEa intéresse le secteur de La Gare ; 

- le secteur UEb intéresse le secteur de La Massane. 

Evolution du zonage  

Zone UEa de La Gare : 

+ÈɯáÖÕÌɯ4$ÈɯÌÚÛɯÐÚÚÜÌɯËÌɯÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌ zone UE1 du POS anciennement en vigueur élargie pour 

intégrer des parcelles isolées en dents creuses. Le trait de zÖÕÈÎÌɯÈɯÈÐÕÚÐɯõÛõɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÐɯÑÜÚØÜɀãɯ

la route qui crée une limite physique.  

 

Ci-dessus : à gauche ancien zonage, à droite nouveau zonage 

Ci-dessous : photo aérienne de la zone de la Gare 
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Zone UEb de La Massane : 

La zone UEb est iÚÚÜÌɯËÌɯÓɀÈncienne zone NAE1 du POS anciennement en vigueur. 

    

Ci-dessus : à gauche ancien zonage, à droite nouveau zonage 

Ci-dessous : photo aérienne de la zone de la Massane 

 

 

Dispositions réglementaires spécifiques à la zone UE  

Art icle 1 : Destinat ions, sous-destinations,  usages et affectations des sols, natures 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÐÕÛÌÙËÐÛÌÚ 

.ÜÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÈÍÍõÙÌÕÛÌÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕɯËÌÚɯ#ÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯ&õÕõÙÈÓÌÚɯdes zones U et AU, 

sont interdites les activités et installations qui seraient incompatibles avec la vocation 

princi×ÈÓÌɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯãɯÜÚÈÎÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌ. 

Dans la zone de la Massane (secteur UEb), les constructions à destination de commerce et 

activités de service autres que celles visées à lɀarticle 2 sont interdites. En effet, les 

constructions à destination de commerce et de services ont vocation à être accueillies sur la 

áÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯ&ÈÙÌɯÈÓÖÙÚɯØÜÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯ,ÈÚÚÈÕe est elle identifiée comme 

ÜÕɯ×ĠÓÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌ ËɀÌÕÝÌrgure intercommunale.  
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Les constructions à usage Ëɀhabitation sont par ailleurs limitées.  

Article 2  : Destinations, sous -ËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÕÈÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÜÔÐÚÌÚɯãɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ

particulières  

Cet article précise les conditions applicables au logement de fonction. 

Les constrÜÊÛÐÖÕÚɯãɯÜÚÈÎÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕ (sans annexe ni piscine) destinées aux personnes dont 

la présence est d'une absolue nécessité pour assurer la direction, la surveillance ou le 

gardiennage des établissements et services généraux de la zone sont autorisées à condition :  

- que la surface de ×ÓÈÕÊÏÌÙɯÕɀÌxcède pas 6ƔɯÔƴɯËÈÕÚɯÓÈɯÓÐÔÐÛÌɯËɀÜÕɯÚÌÜÓɯÓÖÎÌÔÌÕÛ ; 

- que la construction à usage d'habitation soit ÚÐÛÜõÌɯãɯÓɀõÛÈÎÌɯÌÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÝÖÓÜÔÌɯÉäÛÐɯ« dédié à 

Óɀactivité  » ; 

-dans la limite dɀun logement par unité foncière. 

+Ìɯ ÙöÎÓÌÔÌÕÛɯ ×ÌÙÔÌÛɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚÛructions existantes à la date 

ËɀÈ××ÙÖÉÈÛÐÖÕɯËÜɯ/+4ɯãɯÜÚÈÎÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕɯȹÏÖÙÚɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕȺɯÌÛɯÓÌÜÙÚɯÈÕÕÌßÌÚɯ

sous condition. 

Enfin, en zone UEb, les constructions à destination de commerce et activités de service sont 

autorisées à condition que la surface de plancher soit inférieure à 250m². 

Article 3  : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non réglementé. 

Article 4  : Volumétrie et implantation des constructions  

+ɀÌÔ×Ùise au sol maximale des constructions est fixée à 60 % en zone UEb et 70% en zone 

UEa. 

"ÌÛÛÌɯ ÌÔ×ÙÐÚÌɯ ×ÌÙÔÌÛɯ ËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯ ÜÕÌɯ Ö×ÛÐÔÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ÍÖÕÊÐÌÙɯ õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯ ÛÖÜÛɯ ÌÕɯ

permettant de ÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÐÔpÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯËÈÕÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÍÐÓÛration 

des eaux pluviales.  

La hauteur des ÉäÛÐÔÌÕÛÚɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÌßÊõËÌÙɯÜÕÌɯÏÈÜÛÌÜÙɯÔÈßÐÔÈÓÌɯËÌɯƝɯÔöÛÙÌÚɯãɯÓɀõÎÖÜÛɯen 

secteur UEa et 12 mètres en secteur UEb, en cohérence avec les besoins du type dɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯ

accueillies. 

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖÕstructions par rapport aux v oies et aux emprises 

×ÜÉÓÐØÜÌÚȮɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯ4$ɯÚɀõÛÈÕÛɯÔÈÑÖÙÐÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯËõÝÌÓÖ××õÌÚɯÌÕɯÙÌÊÜÓɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÝÖÐÌÚȮɯ

ÓÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌÚɯÙögles de recul minimum de 4 mètres.  

2ɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙuctions par rapport aux limi tes séparatives, les zones 

UE privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale de 3 

mètres des limites séparatives.  

Ces différentes règles de recul sont justifiées dans un souci de meilleure maîtrise des flux et 

de sécurité publique. 

Articl e 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U ÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××Óiquent dans 

cette zone. 
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 ɯÊÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐn nombre de pri ncipes, définit à cet article, afin 

ËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓɀÈÚ×ÌÊÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÛÌÓɯØÜÌɯÓɀÐÕÛÌÙËÐÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯãɯÕÜɯËÌɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯ

destinés à être recouverts. 

Artic le 6 : Trait ement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abor ds des 

constructions  

 ÍÐÕɯËɀassurer une qÜÈÓÐÛõɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõȮɯƖƔǔɯËÌɯÓɅÜÕÐÛõɯÍÖÕÊÐöÙÌɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯ

traitée en espace libre tel que défini dans le lexique du règlement d'urbanisme.  

Article 7  : Stationnement  

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU ÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

 ɯÊÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯËÌÚɯÙöÎÓÌÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÚɯÈÜɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯØÜÐɯ×ÙõÝÖÐÌÕÛɯÓɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯ

de réaliser des places de stationnement selon une norme adaptée aux besoins des zones 

ËɀÈÊtivités économiques. 

- Hébergement hôtelier  et touristique  : 1 place / chambre  

- Activités de services, artisanat et commerce de détail : 1 place / 30m² de surface de 

plancher 

- Restauration  : 1 place de stationnement pour 10 m² de SDP de salle de café ou de 

restaurant. 

- Autre s activités des secteurs secondaires et tertiaires : 1 place / 100m² de surface de 

plancher 

Les normes de stationnement prévues au règlement pour les constructions destinées à 

Óɀhébergement hôtelier et touristique, aux activités de service, ãɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯÌt commerce de 

détail, à la restauration et aux activités des secteurs secondaires et tertiaires sont par ailleurs 

ÈÚÚÖÜ×ÓÐÌÚɯÌÕɯÊÈÚɯËɀÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯÜÙÉain. 

Des normes de stationnement sont également prévues pour les 2 roues. 

Article 8  : Conditions de des serte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 

ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯÐÔ×ÖÚõÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚ 

Les dispositions générales des zones urbaines et à urÉÈÕÐÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 

Article 9  : Conditions de  desserte des terrains par  ÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËɀÌÈÜȮɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯ

ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËÌɯÛõÓõÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕ 

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniÚÌÙɯËÐÛÌÚɯ4ɯÌÛɯ 4ɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÕÛɯËÈÕÚɯ

cette zone. 
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3.5.2. Zone UT  : Camping  

Présentation de la zone 

Quatre secteurs spécifiques ont été classés en zone UT pour prendre en compte les campings 

(« Monplaisir  », « Le Mas de Nicolas », « Pegomas » et « Le parce de la Bastide »). 

Evolution du zonage  

Les secteurs de camping étaient classés en zones NB ou NAF au POS ancienement en 

vigueur. Ils ont été reclassés en zone UT au projet de PLU. 

     

 

Ci-dessus : zonage du POS anciennement en vigueur 




























































































































































